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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  
DU CONSEIL COMMUNAL DU 01 JUIN 2021 

 

Le Conseil, 

 

 

Présents : 

 

 

F. WINCKEL, Bourgmestre-Présidente 

M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN, L.Ph. BORREMANS, C. DELHAYE, 

B. LECLERCQ, Echevins, 

H. DUBOIS, Président du CPAS, 

J. BRILLET, J.-M. MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE, 

D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, M. FERAIN, 

B. VENDY, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, N. DOBBELS, J. MARCQ, 

M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. LAMDOUAR, M. BECQ, 

J. RAUX, A. LAAIDI, A. VINCKE, Conseillers communaux, 

O. MAILLET, Directeur général. 

 

 

 
SÉANCE PUBLIQUE 

 
Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée, ouvre la séance. 

Est-ce qu'il y a des personnes à excuser ? 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

Mesdames DEPAS-LEFEBVRE et PLACE-ARNOULD 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL : 

Y a-t-il d'autres personnes à excuser ?   

Monsieur de SAINT MOULIN. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je propose que l'on puisse débuter notre Conseil communal de mai qui a lieu le 1
er

 juin.   

 

 
1. DT1 - DIRECTION GENERALE - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 

COMMUNAL DU 27 AVRIL 2021 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

On commence par le premier point qui est l'approbation du PV du dernier Conseil communal.  Y a-t-il des remarques ? 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

Il serait bien de poursuivre de mettre l'ordre du jour du Conseil communal sur le site internet de la Ville pour 

l'ensemble des citoyens.  On a l'impression que depuis le 27 avril, il n'y a plus rien eu. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

La personne qui gère cela l'entend en live.  Le message est passé directement. 

 

 

A l'unanimité, 

  

Approuve le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 27 avril 2021. 

 

2. DT1 - DIRECTION GENERALE - ORES ASSETS - ASSOCIATION INTERCOMMUNALE 

COOPERATIVE A RESPONSABILITE LIMITEE - APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLEE GENERALE DU 17 JUIN 2021 - VOTE 

 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  
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Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver  ce mardi 1
er

 juin 2021, les ordres du jours de 

différentes intercommunales. 

 

Ores Assets : 

1. Présentation du rapport annuel 2020 – en ce compris le rapport de rémunération; 

2. Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2020 

◦ Présentation des comptes, du rapport de gestion, des règles d’évaluation y afférentes ainsi que du rapport de 

prises de participation ; 

◦ Présentation du rapport du réviseur ; 

◦ Approbation des comptes statutaires d’ORES Assets arrêtés au 31 décembre 2020 et de l’affectation du 

résultat 

3. Décharge aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat pour l’année 2020 

4. Décharge au réviseur pour l’exercice de son mandat pour l’année 2020 

5. Actualisation de l’annexe 1 des statuts – Liste des associés 

 

IDETA :  

1. Démission / Désignation d'administrateur; 

2. Rapport d'activités 2020; 

3. Comptes annuels au 31.12.2020; 

4. Affectation du résultat; 

5. Rapport du Commissaire-Réviseur; 

6. Décharge au Commissaire-Réviseur; 

7. Décharge aux administrateurs; 

8. Rapport de rémunération; 

9. Rapport du Comité de rémunération; 

10. Rapport spécifique sur les prises de participations CDLD 1512-5. 

11. Création d'un fonds d'investissement Ideta - IEG - Wapinvest; 

12. Consolidation des actifs éoliens en Wallonie picarde - Projet EOL'WAPI - Création de la société; 

13. Divers. 

 

IMIO : 

1. Présentation du rapport de gestion du Conseil d'Administration ; 

2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes ; 

3. Présentation et approbation des comptes 2020 ; 

4. Décharge aux administrateurs ; 

5. Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes ; 

6. Désignation d'un collège de 2 réviseurs pour les années 2021-2023. 

 

IGRETEC : 

1. Affiliations/Administrateurs ; 

2. Comptes annuels statutaires arrêtés au 31/12/2020 – Comptes annuels consolidés arrêtés au 31/12/2020 - 

Rapport de gestion du Conseil d’administration - Rapport du Collège des Contrôleurs aux Comptes ; 

3. Approbation des comptes annuels statutaires arrêtés au 31/12/2020 ; 

4. Approbation du rapport du Conseil d’administration au sens de l’article L6421-1 du CDLD ; 

5. Décharge à donner aux membres du Conseil d’administration pour l’exercice de leur mandat au cours de 

l’exercice 2020 ; 

6. Décharge à donner aux membres du Collège des Contrôleurs aux Comptes pour l’exercice de leur mandat au 

cours de l’exercice 2020. 

 

CENEO (anciennement I.P.F.H) : 

1. Modifications statutaires ; 

2. Rapport de gestion du Conseil d’administration et du Collège des contrôleurs aux comptes ; 

3. Comptes annuels consolidés arrêtés au 31 décembre 2020 - Approbation ; 

4. Décharge à donner aux membres du Conseil d’administration pour l’exercice de leur mandat au cours de 

l’année 2020 ; 

5. Décharge à donner aux membres du Collège des Contrôleurs aux comptes pour l’exercice de leur mandat au 

cours de l’année 2020 ; 

6. Rapport annuel de rémunérations du Conseil d’administration ; 

7. Nominations statutaires. 

 

HYGEA :  
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1. Présentation et approbation du rapport d'activités du Conseil d'Administration pour l'exercice 2020; 

2. Présentation du bilan et comptes de résultats 2020 et du rapport de gestion 2020; 

3. Rapport du Commissaire; 

4. Approbation du rapport d'évaluation annuel 2020 du Comité de rémunération; 

5. Approbation du rapport de rémunération 2020 du Conseil d'Administration; 

6. Approbation du bilan et comptes de résultats 2020 et du rapport de gestion 2020 qui comprennent les 2 

rapports repris ci-dessus; 

7. Affectation des résultats; 

8. Décharge à donner aux Administrateurs; 

9. Décharge à donner au Commissaire. 

 

IDEA : 

1. Présentation et approbation du rapport d'activités du Conseil d'Administration pour l'exercice 2020; 

2. Présentation du bilan et comptes de résultats 2020 et du rapport de gestion 2020; 

3. Rapport du Commissaire; 

4. Approbation du rapport d'évaluation annuel 2020 du Comité de rémunération; 

5. Approbation du rapport de rémunération 2020 du Conseil d'Administration; 

6. Approbation du bilan et comptes de résultats 2020 et du rapport de gestion 2020 qui comprennent les 2 

rapports repris ci-dessus; 

7. Affectation des résultats; 

8. Décharge à donner aux Administrateur ; 

9. Décharge à donner au Commissaire. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Les points 2 à 8 sont des approbations des ordres du jour des assemblées générales de différentes intercommunales.  

Peut-on voter tous les points en une seule fois ? 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

On a des questions sur le point HYGEA. 

On peut voter de 2 à 6 

 

Les points 2 à 6 sont approuvés à l'unanimité, 

 

Monsieur le Conseiller HACHEZ : 

Nous sommes tous bien au courant que, depuis le mois d’avril, les collectes de déchets au sein de notre entité ont pris 

un autre envol. Le tri de nos déchets doit se répartir aujourd’hui entre déchets organiques, déchets résiduels, papiers et 

cartons et PMC+. 

J’ai pu observer de façon citoyenne les collectes des jeudis 6 mai et 20 mai derniers. Mes constatations me permettent 

de diagnostiquer que les collecteurs de notre intercommunale HYGEA ont bien du mal à suivre ce nouveau rythme de 

collecte. 

Dès le matin de ces jeudis, j’ai pu remarquer des écarts par rapport aux collectes programmées. J’ai transmis ces 

informations au service de l’environnement de notre ville et j’ai pu entretenir avec les employées de ce service un 

échange cordial de mails et d’informations partagées. Je remercie Camille, Emmanuelle et Ana pour leur disponibilité, 

leur réactivité et leur persévérance. 

Malgré mes observations transmises au service le jeudi 6 mai, les sacs bleus PMC+ sont restés à la Chaussée 

d’Enghien extramuros pendant 15 jours jusqu’à la collecte suivante. La quadruple collecte du jeudi 20 mai a souffert 

des mêmes manquements. Les chaussées de Lessines et d’Enghien ont été oubliées par les collecteurs. J’ai 

personnellement l'impression que les GPS des camions HYGEA ont la folie en tête et demandent une mise à jour 

urgente. Des collectes de rattrapage ont été organisées par HYGEA les vendredi 21 et samedi 22.  

 Si vous vous souvenez, le vendredi 21 mai fut bousculé par des vents de plus de 90 km/h et les conteneurs à papiers-

cartons étaient toujours devant les maisons des chaussées de Lessines et d’Enghien et constituaient un danger imminent 

pour les usagers de ces chaussées (cyclistes, automobilistes et camionneurs). 

Visiblement, l’implémentation des nouvelles tournées et des différentes collectes et techniques n’est pas encore au point. 

Quelles sont les constats dressés par la ville ? Y a-t-il une évaluation réalisée avec les services d’HYGEA ? Peut-on la 

connaître et, surtout, un plan d’actions et d’amélioration est-il entrepris ? Peut-on en avoir connaissance ?  

Autre remarque : sur le terrain, l’information sur les changements de tournées n’est pas encore pleinement intégrée par 

nos concitoyens. Ce rythme d’une fois tous les quinze jours n’est pas encore entré dans les mœurs. Les informations 

contradictoires données par HYGEA au début de l’année 2021 ont sans doute une part de responsabilité dans cette 

difficulté d’adopter de nouvelles habitudes. Quels outils de communication la ville va-t-elle utiliser pour mieux faire 

percoler l’information ? 
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Dernières questions : les PAV (points d’apport volontaire) n’ont pas encore été installés partout et leurs chantiers 

d’installation ont pris énormément de retard. Peut-on espérer leur installation d’ici les vacances ? Dans le même esprit, 

où sont ou seront situées les bulles à verre intelligentes et enterrées ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur HACHEZ pour votre intervention.  Je vais peut-être essayer de répondre à deux, trois éléments et puis 

mes collègues peuvent compléter le cas échéant. 

Les points fournis pour l'ordre du jour de l'assemblée générale ne portent pas sur 2021 mais porte sur 2020 et, en 2020, 

nous n'avons que très peu de difficultés avec HYGEA.  Je tiens à saluer le travail qui a été réalisé par les collecteurs 

notamment qui ont travaillé pendant le COVID, qui n'ont pas pu faire de télétravail et je rappelle qu'ils ont été aussi 

vraiment soutenus par nos citoyens en mettant des "mercis" sur les poubelles.  C'était un moment qui était compliqué et 

je pense que c'est important ne pas l'oublier.  Vous l'avez mis en évidence Monsieur HACHEZ, les difficultés parfois du 

travail dans lesquelles ces professions doivent parfois travailler et durant la période COVID ça a été le cas. 

Pour revenir sur ce que l'on vit actuellement par rapport au changement du mode de collecte des déchets : cela fait 6 

semaines sur le territoire de Soignies.  Ça peut paraître long mais en même temps court à la fois car c'est quand même 

un chamboulement  dans les habitudes.  C'est un chamboulement au sein des ménages car c'est un tri qu'il faut pouvoir 

organiser et c'est un chamboulement pour les travailleurs qui doivent collecter de manière différence.  C'est aussi une 

difficulté pour HYGEA et pour la Ville de Soignies.  Vous avez bien fait de mettre en avant la patience, la motivation du 

service Environnement car ils sont à un certain moment assaillis d'appels, de mails, de gens qui parfois sont mécontents 

ou qui demandent des informations, qui ne se tournent pas directement vers le call center d'HYGEA parce qu'ils ont de 

bonnes informations au  niveau de la Ville, reviennent vers la Ville.  Je partage, et mes collègues aussi, le fait que vous 

saluez le travail qui est réalisé par l'équipe du service Environnement qui n'a vraiment pas facile depuis, notamment, le 

changement du mode collecte des déchets.  On  a bien conscience des difficultés qui sont encore présentes sur le 

territoire.  Il y a deux Villes avant nous qui ont déjà changé de schéma de collecte en 2020 : Seneffe et Binche, qui ont 

eu une plus longue expérience que nous et qui connaissent encore actuellement des difficultés.  Nous ce que l'on veut 

faire c'est qu'HYGEA puisse prendre les leçons de ce qu'ils ont connu dans les deux autres Villes pour essayer qu'on ait 

le moins de désagréments, en tout cas que ce soit le moins long possible sur Soignies, en sachant qu'on peut considérer 

qu'on est toujours une commune pilote.  Nous ne sommes que la troisième Ville à rentrer dans ce nouveau schéma de 

collecte.  A titre d'information, parce que je trouve que c'est quand même intéressant de garder à l'esprit, pour eux c'est 

difficile aussi de pouvoir s'organiser car ils ne savent pas encore maintenant comme c'est un changement d'habitude, 

comment les gens vont appréhender le tri et donc ça a eu aussi une incidence sur le nombre de camions, le nombre de 

collecteurs, etc.   Si on prend juste un exemple, pour les déchets organiques : le 22 avril, ils n'ont, entre guillemets, 

collecté que 5 tonnes 4  sur l'ensemble de l'entité.  Le 28 mai, donc un mois après, ils ont collecté 16 tonnes donc 

forcément ça demande une autre organisation.  Ils sont donc pour le moment, comme nos habitants, dans une approche 

où ils doivent toujours rééquilibrer, retrouver un mode organisationnel qui répond à l'avancement du tri.    Je pense que 

c'est important d'en avoir conscience.  Le changement de collecte a déjà eu un effet sur l'amélioration du tri qui est fait 

par nos citoyens sonégiens.  Si on prend les chiffres kilos/année/habitants, en 2019, on avait 155 kg/année/habitant 

d'ordures ménagères.  En 2020, avec la crise COVID où il y avait plus de déchets parce que les gens étaient plus chez 

eux, on consommait davantage,  on consommait autrement et plus, ce nombre est passé à 168 kg/année/habitant.  Si on 

fait une tendance sur base des six dernières semaines, si on fait une projection sur l'année, on arriverait à une quantité 

de 44 kg/habitant des déchets résiduels qui se retrouveraient dans les sacs "moka" de 111 kg/an/habitant, donc ce serait 

déjà une diminution.  Evidemment, on va retrouver des kilos dans les organiques, ainsi que dans les PMC+ mais qui 

sont moins coûteux et qui sont traités différemment par après dans le traitement des déchets.  Ce sont quand même des 

éléments intéressants et qui sont intéressants, pour l'environnement et également pour le portefeuille de nos citoyens de 

Soignies étant donné qu'on sait qu'il y a un décret qui est en cours de préparation et où si on ne change pas nos 

habitudes, si on continue avec des kilos assez élevés d'ordures ménagères, serait une augmentation de la tarification. 

Quand on apprend que la taxe à l'incinération des déchets ménagers, des ordures ménagères, pourrait doubler, on a 

tout intérêt à diminuer ce nombre de poids d'ordures ménagères parce qu'aussi non ça va avoir d'office une implication 

sur les finances sonégiennes.  Il y a aussi un seuil de prélèvement et sur la table de ce qui est en préparation de la 

Ministre, il y aurait aussi l'idée de réduire ce seuil.  Si on n'arrive pas à réduire ce seuil de kilos/an/habitant d'ordures 

ménagères collectées, les Villes qui ne vont pas faire cet effort-là vont aussi peut-être avoir des taxations 

supplémentaires.  Ca ce sont des textes qui sont sur la table maintenant.  Je pense qu'on a très bien fait d'embrayer très 

vite, tant d'un point de vue financier, que d'un point de vue environnemental et on est confronté maintenant à des 

difficultés organisationnelles sur le terrain donc, vous dire qu'on en a bien conscience qu'il y a un contact permanent 

entre le service Environnement et  les services d'HYGEA en la matière, qu'au bout de six semaines, nous sommes 

également intervenus, nous avons eu une réunion, la semaine dernière avec les différents intervenants chez HYGEA par 

rapport à cette problématique et nous avons encore une réunion demain sur le sujet pour essayer d'améliorer les 

choses.  Demain, on aura des éléments à nos réponses posées  la semaine dernière en réunion.  On a également fait un 

courrier reprenant, d'un point de vue très concret, différentes difficultés qu'on peut avoir et demain, nous aurons des 

réponses et c'est demain qu'on devrait définir le plan d'attaque pour le futur.  Comment HYGEA va s'organiser ? 

Comment on peut améliorer les choses ensemble ?  C'est à cette occasion-là qu'on pourra parler, notamment d'un plan 

d'action pour améliorer, tant la communication vis-à-vis des citoyens que les méthodes de collectes.  C'est vraiment 
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quelque chose qui est portant.  Donc c'est un travail qui est en cours pour le moment, depuis le début, par nos services 

et maintenant on a des réunions avec notamment, Monsieur LECLERCQ, les services d'HYGEA et notre service 

Environnement pour essayer d'améliorer les choses.  Je pense que six semaines, c'est un peu trop court, le délai un peu 

trop rapide que pour faire une évaluation et de se dire : "rien ne va".  Je pense qu'il faut être un peu plus nuancé 

d'autant plus qu'on voit que l'intercommunale essaye vraiment d'améliorer les choses.  Peut-être pas assez vite mais il y 

a un travail qui est en train de se faire et moi, j'ai envie de leur laisser une chance par rapport à ce qui est en train de 

se mettre sur pied pour le moment. 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

J'ai bien entendu l'interpellation de Monsieur HACHEZ.  On est un peu à côté de la thématique qui est énoncée ici au 

sein du Conseil communal mais ce n'est pas trop grave profitons-en pour parler d'HYGEA.  Je pense qu'il est exact qu'il 

faut écouter les citoyens et qu'il faut un mouvement de communication envers les citoyens et l'inverse aussi, parce que 

je pense qu'un certain nombre de citoyens ne trie pas encore bien.  Nous devons donc communiquer avec eux pour les 

aider dans ce difficile changement.  On est, comme vous l'avez dit Madame la Bourgmestre, dans une période de 

rodage, aussi bien pour la population que pour HYGEA et pour le service Environnement.  Je tiens personnellement, 

étant Echevin de l'Environnement, vous dire ô combien je suis satisfait de ce service qui a une patience d'ange et qui 

finalement a amorti les problèmes.  Au départ, le service Environnement devait, certes, donner les numéros de 

téléphone d'HYGEA et les citoyens devaient être en contact direct avec HYGEA : ils le font en partie mais aussi, ils 

répondent aux citoyens de manière à les informer au mieux.  Parce ce que quand un citoyen téléphone et qu'on lui dit : 

"vous savez ce n'est pas tout à fait le bon numéro, ce n'est pas tout à fait de notre ressort, téléphonez à HYGEA", c'est 

un peu déplaisant.  Je crois qu'ils prennent leur mal en patience et ils essayent de bien communiquer avec la 

population.  Il reste, il ne faut pas s'en cacher, des soucis çà et là dans la Ville; Monsieur HACHEZ les a énoncés.  Je 

voudrais quand même en remettre une petite couche sur ce que Madame la Bourgmestre a dit, c'est-à-dire, n'oublions 

pas que c'est un changement mais que surtout, c'est surtout cela qu'il faut voir, on va y gagner financièrement mais 

surtout on va aussi y gagner au niveau de notre planète.  "A la grosse louche" : on aura, je vois déjà les chiffres 

énoncés,  moins d'incinérables et on sait que les incinérables ne sont pas bons pour la planète, on aura une valorisation 

de l'organique, il ne faut pas l'oublier et je pense que nous avons un devoir, tous que nous sommes autour de la table en 

tant que Conseillers communaux, de communiquer cela aux citoyens.  De dire : "regardez ce que l'on va gagner", de 

manière macro-écologique.  On va continuer à recycler les papiers/cartons mais là, les ouvriers d'HYGEA avaient des 

difficultés parce que parfois les papiers/cartons étaient mouillés et cela représentait un poids énorme pour eux.  Ils 

n'auront plus ce problème-là et enfin, on va recycler le PMC+ donc davantage de plastics.  Si tout un chacun trie 

correctement maintenant, il a dû se rendre compte que l'incinérable diminue plus que substantiellement.  On peut le 

voir dans chaque famille : je l'ai constaté moi-même en triant.  Donc, n'oublions pas l'objectif à atteindre.  Certes, il y a 

des difficultés mais on va résoudre cela.  On va d'ailleurs demain rencontrer le Directeur d'HYGEA et ses lieutenants si 

je peux m'exprimer ainsi. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur LECLERCQ.  Monsieur DESQUENES ? 

 

Monsieur le Conseiller DESQUENES : 

Je voudrais remercier Madame la Bourgmestre pour la réponse formulée à l'intervention qui a été énoncée au nom de 

notre groupe par Monsieur HACHEZ.  C'est important et effectivement, on se rend compte que tous les groupes 

politiques autour de la table ont des questionnements de la part de nos voisins, de nos connaissances, parce qu'il y a du 

changement.  J'entends que vous prenez les choses en mains et je vous en félicite.  Je pense vraiment et c'était aussi le 

sens de l'intervention de Monsieur HACHEZ, qu'il y a une demande "d'enfoncer le clou" en matière d'information.  Il 

faut mobiliser tous les outils : le périodique communal, le site internet, les réseaux sociaux, etc.  Il faut encore 

continuer à "enfoncer le clou".  C'est comme en marketing tant qu'on ne tape pas dessus pendant longtemps, le message 

ne passe pas.  On a des habitudes et changer les habitudes, c'est compliqué pour tout le monde.  Moi aussi, il m'arrive 

de louper un ramassage, de ne pas sortir le bon sac parce qu'on a vu que le voisin avait sorti une autre poubelle et puis, 

on ne vérifie pas le tableau.  Je pense qu'il faut vraiment insister sur la communication et c'est bien le sens de votre 

message et je me réjouis par ailleurs qu'il y ait des réponses directes au niveau des services communaux et qu'on ne 

revoit pas la balle seulement à HYGEA même si c'est vrai que c'est un service qu'on a externalisé auprès d'HYGEA, la 

collecte des immondices reste de notre responsabilité, il faut l'assumer et on s'en félicite. 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Merci Madame la Bourgmestre. Au nom de mon groupe, je remercie les services de la Ville.   Quand je vois ce qu'on 

peut lire parfois  sur certains réseaux sociaux,  le numéro de téléphone qui est régulièrement donné notamment de la 

Ville et des services, je me doute que le personnel doit avoir énormément de patience pour pouvoir répondre toujours 

avec beaucoup de pédagogie et parfois faire face à des personnes qui font preuve de mauvaise volonté.  On a parlé 

beaucoup d'adaptation, il en faudra évidemment à toutes et tous parce que ce sont des habitudes qui changent et on sait 

qu'à Soignies les poubelles ont toujours déchaîné les passions, que plus que jamais il faudra s'adapter et quand 

j'entendais Monsieur HACHEZ parler du fait qu'il avait été voir comment se passait les collectes, cette adaptation elle 
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doit aussi se faire pour les chargeurs, pour les conducteurs, pour les personnes qui doivent parfois modifier leurs 

itinéraires.  Je pense que six semaines, ça peut paraître évidemment beaucoup pour certaines et certains mais on doit 

aussi pouvoir laisser à ces personnes la possibilité de s'adapter.  Vous l'avez rappelé tout à l'heure, ce sont des 

personnes que l'on a remerciées au plus fort de la crise, des gens mettaient des "Merci" sur les sacs poubelles donc, je 

ne voudrais pas aujourd'hui, par l'intervention de Monsieur HACHEZ, qu'on laisse croire à un moment donné que ces 

mêmes personnes ne font pas bien leur travail.  Ils s'adaptent comme tout monde.  Alors, oui, tantôt une rue est oubliée, 

oui, tantôt une tournée est restée incomplète parce que les habitudes changent.  Je pense que la bonne attitude est celle 

que vous avez avec les services de la Ville : c'est de rester en contact avec HYGEA, c'est de voir comment on peut 

améliorer les choses, mais faire un bilan au bout de six semaines, c'est évidemment prématuré.  Donc, il faut continuer 

à y travailler, puis, si dans un an, on constate qu'il y a encore de gros manquements, il faudra peut-être prendre une 

autre attitude mais en l'état, je pense que comme tout nouveau  changement; il faut que chacune et chacun s'habitue 

quelle que soit sa sphère de compétences.  Je ne peux que vous encourager à continuer  à avoir ces réunions et voir 

comment on peut travailler au mieux avec des objectifs évidemment, et Monsieur LECLERCQ l'a rappelé, en terme 

d'environnement. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Comme nous sommes tous interpellé s sur le sujet, ce que l'on peut proposer, c'est de vous tenir informé de nos 

réunions, du contenu des réunions et à la limite, on pourrait se donner une échéance pour qu'on puisse en discuter, par 

exemple en septembre.  Qu'on fasse entre nous, avant de lancer le prochain Conseil communal où on pourrait inviter 

Monsieur DEMORTEL soit en Conseil communal, soit en commission préparatoire du Conseil.  On pourra en discuter 

par après mais on peut déjà avertir dès demain qu'il y aura cette échéance-là de septembre, et comme cela on pourra, 

si des difficultés devaient perdurer à la rentrée, pouvoir discuter avec lui de ces éléments-là.  Je pense que ça va 

intéresser l'ensemble des Conseillers communaux par ce que nous sommes tous interpellés sur le sujet.  J'ai eu une 

discussion avec lui ce matin, il était même disposé à venir aujourd'hui.  Aujourd'hui, ce n'était pas vraiment l'objet et 

puis c'était un peu trop tôt après six semaines mais on pourrait très bien le faire en septembre.  C'est une proposition 

pour rendre les choses plus constructives. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je vous remercie car effectivement attendre un an ce serait aussi trop long, autant on peut comprendre qu'il y a 

quelques semaines d'adaptation.  Le message que nous voulions faire passer : on a besoin à un moment donné de faire 

le point et de savoir ce qui est mis en œuvre pour que la collecte, parce que les gens paient leurs impôts et attendent un 

service, soit effectivement assurée.  Mais d'autre part et nous insistons vraiment de notre côte pour que la 

communication soit enfoncée.  Il y a déjà eu des efforts mais je pense qu'il faut vraiment enfoncer. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

On peut voter le point 7 ?-A l'unanimité, 

Le point 8 concerne IDEA.  Est-ce qu'il  y avait des remarques ?  Non ? A l'unanimité. 

 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD) et spécialement les articles L1122-19 et L1122-20 

relatifs aux réunions et délibérations des Conseil communaux et l'article L1122-30 relatif aux attributions du Conseil 

communal; 

  

Vu les articles L1523-11 à L1523-14 du même code relatifs aux Assemblées générales des intercommunales; 

  

Considérant l’affiliation de la Ville à l’intercommunale ORES Assets ; 

  

Considérant que la commune a été convoquée à participer à l’Assemblée générale du 17 juin 2021 par courrier daté du 

12 mai 2021; 

  

Vu les statuts de l’intercommunale ORES Assets ; 

  

Compte tenu de la pandémie liée au COVID 19 et des mesures exceptionnelles et recommandations des autorités; 

  

Considérant le décret wallon du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 30 septembre 20210 la tenue des réunions des 

organes des intercommunales ;  

  

Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée, à savoir : 

1. Présentation du rapport annuel 2020 – en ce compris le rapport de rémunération; 

2. Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2020 
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 Présentation des comptes, du rapport de gestion, des règles d’évaluation y afférentes ainsi que du rapport de 

prises de participation ; 

 Présentation du rapport du réviseur ; 

 Approbation des comptes statutaires d’ORES Assets arrêtés au 31 décembre 2020 et de l’affectation du 

résultat  

3. Décharge aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat pour l’année 2020  

4. Décharge au réviseur pour l’exercice de son mandat pour l’année 2020  

5. Actualisation de l’annexe 1 des statuts – Liste des associés 

  

  

Considérant que la Ville a la possibilité de ne pas se faire représenter et demande à ORES Assets de comptabiliser son 

vote dans les quorums - présence et vote - conformément au Décret wallon du 1er octobre 2020 susvisé; 

  

Qu’il convient, en effet, de limiter les risques de propagation du virus en évitant autant que possible les 

rassemblements ; 

  

Considérant que la commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale; 

  

Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l'égard de l'unique point porté à l'ordre 

du jour de l'Assemblée générale; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article premier : de ne pas être représenté physiquement lors de l'assemblée générale d'ORES Assets du 17 juin 2021 

et de transmettre l’expression des votes de son Conseil aux fins de comptabilisation dans les quorums de présence et de 

vote de ladite Assemblée. 

                                                                                                                

Article 2 : d'approuver les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale de l’intercommunale ORES Assets 

du 17 juin 2021. La Ville reconnait avoir pris connaissance de tous les documents qui devaient être mis à disposition 

dans le cadre de cette procédure décisionnelle. 

  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

  

Article dernier : copie de la présente sera transmise à 

 l’intercommunale ORES Assets ; 

 Madame la Directrice financière. 

  

 

3. DT1 - DIRECTION GENERALE - IDETA - AGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - 

APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 24 JUIN 2021 - 

VOTE 

 

 

Vu l'affiliation de la Ville à l'Intercommunale IDETA; 

  

Considérant les dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

  

Considérant que la Commune doit a été convoquée à participer à l'Assemblée générale du 17 décembre 2020 par 

courrier daté du 4 novembre 2020; 

  

Considérant l'affiliation de la Ville à l'intercommunale IDETA; 

  

Considérant que la Ville a été convoquée à participer à l'assemblée générale du 24 juin 2021 par courrier daté du 29 

avril 2021; 

  

Vu les statuts de l'intercommunale IDETA; 

  

Compte tenu de la pandémie liée à la Covid 19 et des mesures exceptionnelles et recommandations des autorités; 
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Considérant que ladite situation induit, la possibilité de tenir l'Assemblée générale sans présence physique ou présence 

physique limitée et le recours à des procurations données à des mandataires; 

  

Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale, à savoir : 

1. Démission / Désignation d'administrateur; 

2. Rapport d'activités 2020; 

3. Comptes annuels au 31.12.2020; 

4. Affectation du résultat; 

5. Rapport du Commissaire-Réviseur; 

6. Décharge au Commissaire-Réviseur; 

7. Décharge aux administrateurs; 

8. Rapport de rémunération; 

9. Rapport du Comité de rémunération; 

10. Rapport spécifique sur les prises de participations CDLD 1512-5. 

11. Création d'un fonds d'investissement Ideta - IEG - Wapinvest; 

12. Consolidation des actifs éoliens en Wallonie picarde - Projet EOL'WAPI - Création de la société; 

13. Divers. 

  

Considérant que la Ville souhaite jouer pleinement son rôle d'associé dans l'intercommunale; 

  

Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l'égard des points portés à l'ordre du jour 

de l'Assemblée générale ordinaire; 

  

Considérant que la Ville a la possibilité de ne pas se faire présenter et demande à IDETA de comptabiliser son vote dans 

les quorums - présence et vote - conformément aux dispositions du Décret du 31 mars 2021 prolongeant les mesures 

arrêtées par le Décret du 1er octobre 2020 et organisant jusqu'au 30 septembre 2021 la tenue des réunions des organes 

des intercommunales; 

  

Qu'il convient, en effet, de limiter les risques de propagation du virus en évitant autant que possible les rassemblements; 

  

A l'unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article premier : d'approuver l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire de l’Agence intercommunale IDETA 

du 24 juin 2021, ainsi que son contenu. 

  

Article 2 : de ne pas être représenté physiquement lors de l’assemblée générale d’IDETA du 24 juin 2021. 

  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision. 

  

Article dernier : de transmettre la présente délibération à 

- l'intercommunale IDETA; 

- la Directrice financière. 

  

 

4. DT1 - DIRECTION GENERALE - IMIO - INTERCOMMUNALE DE MUTUALISATION EN MATIERE 

INFORMATIQUE ET ORGANISATIONNELLE - APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLEE GENERALE DU 22 JUIN 2021 - VOTE 

 

 

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523–27 relatifs aux 

intercommunales ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 1er mars 2021 portant sur la prise de participation de la Ville à 

l'lntercommunale de Mutualisation en matière Informatique et Organisationnelle (IMIO) ; 

  

Considérant que la Ville a été convoqué(e) à participer à l'Assemblée générale d'IMIO du 22 juin 2021 par lettre datée 

du 28 avril 2021 ; 

  

Considérant que l’Assemblée générale du premier semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de juin conformément à 

l’article L1523-13 § 4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
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Considérant que les annexes relatives à cette assemblée générale sont disponibles à l'adresse suivante : 

http://www.imio.be/documents; 

  

Considérant que la Ville doit être représentée à l’Assemblée générale de l'intercommunale IMIO par cinq délégués, 

désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité du Conseil communal; 

  

Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Ville à 

l’Assemblée générale de l’intercommunale IMIO du 22 juin 2021 ; 

  

Au vu des circonstances sanitaires, la présence physique d’un délégué de la Ville à l’assemblée générale n’est pas 

nécessaire : l’Intercommunale tiendra compte de toutes les délibérations qui lui seront adressées pour l’expression des 

votes mais aussi pour le calcul des différents quorums de présence et de vote, suivant la possibilité offerte dans l'arrêté 

du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 32. ; 

  

Considérant que les Villes et Communes dont le conseil n’a pas délibéré, sont présumées s’abstenir et que les délégués 

ne peuvent pas prendre part au vote lors de la tenue de l’assemblée générale ; 

  

Que si le Conseil communal souhaite être représenté, il est invité à limiter cette représentation à un seul délégué. 

Toutefois, au regard des circonstances actuelles, l’intercommunale iMio recommande de ne pas envoyer de délégué. 

  

Que le Conseil doit se prononcer sur le point de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par l’intercommunale 

; 

  

Considérant que l'ordre du jour porte sur : 

  

1. Présentation du rapport de gestion du Conseil d'Administration ; 

2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes ; 

3. Présentation et approbation des comptes 2020 ; 

4. Décharge aux administrateurs ; 

5. Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes ; 

6. Désignation d'un collège de 2 réviseurs pour les années 2021-2023. 

  

Considérant que les points précités sont de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément à l’article 24 

des statuts de l’intercommunale IMIO. 

  

Sur proposition du Collège communal; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article premier : d’approuver les points portés à l'ordre du jour de l'Assemblée générale d'IMIO du 22 juin 2021. 

  

Article 2 : de ne pas être représenté physiquement lors de l’assemblée générale d'IMIO 22 juin 2021. 

  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision. 

  

Article dernier : de transmettre la présente délibération à 

- l'intercommunale IMIO ; 

- la Directrice financière. 

 

 

5. DT1 - DIRECTION GENERALE - IGRETEC - INTERCOMMUNALE POUR LA GESTION ET LA 

REALISATION D'ETUDES TECHNIQUES ET ECONOMIQUES - APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 24 JUIN 2021 - VOTE 

 

Considérant l’affiliation de la Ville à l’Intercommunale IGRETEC ; 

  

Considérant le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

http://www.imio.be/documents
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Considérant que la crise sanitaire exceptionnelle liée au COVID-19 que connaît aujourd'hui la Belgique et les mesures, 

actuelles et à venir, prises pour limiter la propagation du virus dans la population sont de nature à affecter le bon 

fonctionnement des différents services publics et notamment les pouvoirs locaux ; 

  

Considérant que le Décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 la tenue des réunions des organes 

des intercommunales, des sociétés à participation publique locale significative, des associations de pouvoirs publics 

visées à l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, des sociétés de logement 

de service public, des ASBL communales ou provinciales, des régies communales ou provinciales autonomes, 

d'associations de projet ou de tout autre organisme supra-local ayant pris la forme d'une société ou d'une association, 

organise, la possibilité de tenir l'Assemblée générale d'une intercommunale sans présence physique des membres avec 

ou sans recours à des procurations données à des mandataires, ou avec une présence physique limitée des membres par 

le recours à des procurations données à des mandataires ; 

  

Considérant que, conformément à l’article 1er § 1 du Décret du 1er octobre 2020, l’Assemblée générale d’IGRETEC se 

déroulera sans présence physique ; 

  

Considérant que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur tous les points de l’ordre du jour et pour lesquels il dispose 

de la documentation requise ; 

  

Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale, à savoir : 

1. Affiliations/Administrateurs ; 

2. Comptes annuels statutaires arrêtés au 31/12/2020 – Comptes annuels consolidés arrêtés au 31/12/2020 - Rapport 

de gestion du Conseil d’administration - Rapport du Collège des Contrôleurs aux Comptes. 

3.   Approbation des comptes annuels statutaires arrêtés au 31/12/2020. 

4.   Approbation du rapport du Conseil d’administration au sens de l’article L6421-1 du CDLD. 

5.   Décharge à donner aux membres du Conseil d’administration pour l’exercice de leur mandat au cours de 

l’exercice 2020. 

6.   Décharge à donner aux membres du Collège des Contrôleurs aux Comptes pour l’exercice de leur mandat au 

cours de l’exercice 2020. 

  

Considérant qu’il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil tous les points de l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale de l’IGRETEC ; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article premier : d'approuver l'ordre du jour de l'Assemblée générale d'IGRETEC du 24 juin 2021. 

  

Article 2 : de n’être pas physiquement représenté à l’Assemblée générale et de transmettre sa délibération sans délai 

à IGRETEC, laquelle en tient compte pour ce qui est de l'expression des votes mais également pour ce qui est du calcul 

des différents quorums de présence et de vote, conformément au Décret du 1er octobre 2020 précité modifié par le 

Décret du 1er avril 2021 prolongement des dispositions jusqu'au 30 septembre 2021. 

  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision. 

  

Article dernier : de transmettre la présente délibération 

 à l’Intercommunale IGRETEC; 

 au Ministre des Pouvoirs Locaux; 

 à la Directrice financière. 

  

  

6. DT1 - DIRECTION GENERALE - CENEO (ANCIENNEMENT I.P.F.H. - INTERCOMMUNALE PURE DE 

FINANCEMENT DU HAINAUT) - APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE 

GENERALE DU 25 JUIN 2021 - VOTE 

 

Considérant l'affiliation de l’Administration communale à CENEO ; 

  

Considérant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
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Considérant que la crise sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19 que connaît aujourd'hui la Belgique et les mesures, 

actuelles et à venir, prises pour limiter la propagation du virus dans la population sont de nature à affecter le bon 

fonctionnement des différents services publics et notamment les pouvoirs locaux ; 

  

Considérant que le Décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 la tenue des réunions des organes 

des intercommunales, des sociétés à participation publique locale significative, des associations de pouvoirs publics 

visées à l'article 118 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, des sociétés de logement 

de service public, des ASBL communales ou provinciales, des régies communales ou provinciales autonomes, 

d'associations de projet ou de tout autre organisme supra-local ayant pris la forme d'une société ou d'une association, 

modifié par le Décret du 1er avril 2021 qui prolonge les dispositions jusqu’au 30 septembre 2021 ; 

  

Considérant que, conformément à l’article 1er § 1 du Décret du 1er octobre 2020, l’Assemblée générale de CENEO se 

déroulera sans présence physique ; 

  

Considérant que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur tous les points de l’ordre du jour et pour lesquels il dispose 

de la documentation requise ; 

  

Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale, à savoir : 

1. Modifications statutaires ; 

2. Rapport de gestion du Conseil d’administration et du Collège des contrôleurs aux comptes ; 

3. Comptes annuels consolidés arrêtés au 31 décembre 2020 - Approbation ; 

4. Décharge à donner aux membres du Conseil d’administration pour l’exercice de leur mandat au cours de 

l’année 2020 ; 

5. Décharge à donner aux membres du Collège des Contrôleurs aux comptes pour l’exercice de leur mandat au 

cours de l’année 2020 

6. Rapport annuel de rémunérations du Conseil d’administration ; 

7. Nominations statutaires. 

  

Considérant qu’il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil tous les points de l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale de CENEO ; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article premier : d'approuver l'ordre du jour de l'Assemblée générale de CENEO du 25 juin 2021. 

  

Article 2 : de n’être pas physiquement représenté à l’Assemblée générale et de transmettre sa délibération sans délai 

à CENEO,  laquelle en tient compte pour ce qui est de l'expression des votes mais également pour ce qui est du calcul 

des différents quorums de présence et de vote, conformément au décret du 1er octobre 2020 modifié par le Décret du 

1er avril 2021 prolongement des dispositions jusqu'au 30 septembre 2021. 

  

Article 3 : de charger le Collège de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

  

Article dernier : de transmettre la présente délibération 

 à l’Intercommunale CENEO; 

 au Ministre des Pouvoirs Locaux; 

 à Madame la Directrice financière. 

 

 

7. DT1 - DIRECTION GENERALE - HYGEA - INTERCOMMUNALE DE GESTION 

ENVIRONNEMENTALE - APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE DU 22 JUIN 2021 - VOTE 

 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement le Livre V de la première partie 

relatif aux modes de coopérations entre communes ; 

  

Vu le décret du Gouvernement wallon du 1er octobre 2020 relatif à la tenue des réunions des organes des 

intercommunales ; 
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Vu le décret du Gouvernement wallon du 1er avril 2021, prolongeant jusqu’au 30 septembre 2021 les mesures mises en 

place par le décret du 1er octobre 2020 ; 

  

Vu l’arrêté royal n°4 du 9 avril 2020 portant des dispositions diverses en matière de copropriété et de droit des sociétés 

et des associations dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 ; 

  

Vu le vade-mecum publié par le Gouvernement wallon relatif à la réunion des organes des pouvoirs locaux pendant la 

période la crise du coronavirus ; 

  

Considérant l’affiliation de la Ville à l’Intercommunale HYGEA ; 

  

Considérant que la Ville a été mise en demeure de délibérer par courrier du 18 mai 2021; 

  

Considérant qu’exceptionnellement, en raison de la crise sanitaire, le Conseil d’Administration de l’intercommunale 

HYGEA a fixé des modalités d’organisation particulières pour l’Assemblée Générale du 22 juin 2021 en application de 

l’arrêté du Gouvernement wallon du 1er octobre 2020 et de l’arrêté royal n°4 du 9 avril 2020 ; 

  

Considérant que la présence des délégués communaux et des délégués représentant d’autres associés de 

l’intercommunale est facultative; 

  

Considérant que les Conseils communaux, ainsi que les Conseils d’administration des autres associés de 

l’intercommunale sont donc invités à délibérer sur chacun des points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale ; 

  

Considérant que la délibération des Conseils communaux et des Conseils d’administration des autres associés de 

l’intercommunale HYGEA doit donc obligatoirement contenir un mandat impératif ; 

  

Considérant qu’à défaut de mandat impératif, l’associé sera considéré comme absent ; 

  

Considérant que si le Conseil communal ou le Conseil d’administration des autres associés de l’intercommunale ne 

souhaite pas être physiquement représenté, il doit mentionner expressément dans sa délibération que la commune ou 

l’intercommunale associée ne sera représentée par aucun délégué lors de l’Assemblée générale. 

Dans ce cas, il transmet sa délibération à l’intercommunale HYGEA pour le 21 juin au plus tard afin que celle-ci soit 

prise en compte pour l’expression des votes mais aussi pour le calcul des différents quorums de présence et de vote. 

Si le conseil communal ou le Conseil d’administration de l’intercommunale associé souhaite être présent, il est 

recommandé que le conseil limite sa représentation à un seul délégué. Au regard des circonstances actuelles, 

l’intercommunale recommande de ne pas envoyer de délégué ; 

  

Considérant que cette délibération doit se prononcer sur chacun des points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée 

Générale de l’intercommunale HYGEA ; 

  

Considérant que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée Générale adressé par 

l’HYGEA ; 

  

Considérant la note de synthèse reçue de l’intercommunale HYGEA ; 

  

Considérant que la séance de l’Assemblée Générale du 22 juin 2021 sera diffusée en ligne au public. Le lien sera publié 

sur le site internet de l’intercommunale et communiqué aux associés ; 

  

 Considérant que le premier point inscrit à l’ordre du jour porte sur la présentation et l’approbation du 

rapport d'activités du Conseil d'Administration pour l'exercice 2020 ; 

  

  Considérant qu'en date du 18 mai 2021, le Conseil d'Administration a approuvé le projet de rapport d'activités et 

considérant que les conseillers communaux et les administrateurs des intercommunales associées ont été informés 

par l’associé concerné que le projet de rapport d'activités est disponible sur simple demande 30 jours avant 

l'Assemblée Générale, conformément aux dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

  

 Considérant que le deuxième point inscrit à l’ordre du jour porte sur la présentation du bilan et comptes de 

résultats 2020 et du rapport de gestion 2020 ; 

   

 Considérant que le troisième point inscrit à l’ordre du jour porte sur le rapport du Commissaire ; 
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 Considérant que le quatrième point inscrit à l’ordre du jour porte sur l’approbation du rapport d’évaluation 

annuel 2020 du Comité de rémunération ; 

  

Considérant qu'en date du 18 mai 2021, le Conseil d'Administration a approuvé le rapport d’évaluation annuel 

2020 du Comité de rémunération annexé au rapport de gestion du Conseil d’Administration ;  

  

 Considérant que le cinquième point inscrit à l’ordre du jour porte sur l’approbation du rapport de 

rémunération 2020 au Conseil d’Administration ; 

  

Considérant qu'en date du 18 mai 2021, le Conseil d'Administration a adopté le rapport de rémunération au Conseil 

d’Administration annexé au rapport de gestion du Conseil d’Administration ;  

  

 Considérant que le sixième point inscrit à l’ordre du jour porte sur l’approbation du bilan et comptes de 

résultats 2020 et du rapport de gestion 2020 qui comprennent les 2 rapports repris aux quatrième et 

cinquième points ; 

  

   Considérant que le Conseil communal/le Conseil d’administration a pris connaissance de l'ensemble des documents 

relatifs aux Bilans et aux comptes de Résultats 2020 et du rapport de gestion 2020 et ses annexes et considérant que 

les conseillers communaux/administrateurs associés ont été informés par l’associé concerné que ces documents sont 

disponibles sur simple demande 30 jours avant l'Assemblée Générale, conformément aux dispositions L1523-23 et 

1523-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

 Considérant que le septième point inscrit à l’ordre du jour porte sur l’affectation des résultats, telle que 

présentée par le Conseil d’Administration et dans les comptes annuels précités ; 

  

 Considérant que le huitième point inscrit à l’ordre du jour porte sur la décharge à donner aux 

Administrateurs ; 

  

   Qu'en effet, conformément à l'article 29 § 2 des statuts d’HYGEA, l'Assemblée Générale est invitée à donner, par un 

vote spécial, décharge de leur mission pour l'exercice 2020, aux Administrateurs ; 

  

 Considérant que le neuvième point inscrit à l’ordre du jour porte sur la décharge à donner au Commissaire ; 

  

   Qu'en effet, conformément à l'article 29 § 2 des statuts d’HYGEA, l'Assemblée Générale est invitée à donner, par un 

vote spécial, décharge de sa mission pour l'exercice 2020, au Commissaire ; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article premier : de ne pas être représenté par un délégué lors de l’Assemblée Générale ordinaire de l’intercommunale 

HYGEA du 22 juin 2021 conformément à la possibilité offerte par l’arrêté du Gouvernement wallon du 1er octobre 

2020 relatif à la tenue des réunions des organes des intercommunales. 

  

Article 2 (point 1) : d'approuver le rapport d'activités HYGEA 2020. 

  

Article 3 (points 2, 3, 4, 5 et 6) : d'approuver les comptes 2020, le rapport de gestion 2020 et ses annexes. 

  

Article 4 (point 7) : d’approuver l’affectation des résultats proposée par le Conseil d’Administration. 

  

Article 5 (point 8) : de donner décharge aux Administrateurs pour l’accomplissement de leur mission au cours de 

l’exercice 2020. 

  

Article 6 (point 9) : de donner décharge au Commissaire pour l’accomplissement de sa mission au cours de l’exercice 

2020. 

  

Article dernier : de transmettre la présente : 

- à l'intercommunale HYGEA; 

- à la Directrice financière. 
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8. DT1 - DIRECTION GENERALE - I.D.E.A. - INTERCOMMUNALE DE DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE ET D'AMENAGEMENT DE LA REGION MONS-BORINAGE-CENTRE - APPROBATION 

DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 23 JUIN 2021 - VOTE 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement le Livre V de la première partie 

relatif aux modes de coopérations entre communes ; 

  

Vu le décret du Gouvernement wallon du 1er octobre 2020 relatif à la tenue des réunions des organes des 

intercommunales ; 

  

Vu le décret du Gouvernement wallon du 1er avril 2021, prolongeant jusqu’au 30 septembre 2021 les mesures mises en 

place par le décret du 1er octobre 2020 ; 

  

Vu l’arrêté royal n°4 du 9 avril 2020 portant des dispositions diverses en matière de copropriété et de droit des sociétés 

et des associations dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 ; 

  

Vu le vade-mecum publié par le Gouvernement wallon relatif à la réunion des organes des pouvoirs locaux pendant la 

période la crise du coronavirus ; 

  

Considérant l’affiliation de la Ville à l’Intercommunale IDEA ; 

  

Considérant que la Ville a été mise en demeure de délibérer par courrier daté du 19 mai 2021; 

  

Considérant qu’exceptionnellement, en raison de la crise sanitaire, le Conseil d’Administration de l’intercommunale 

IDEA a fixé des modalités d’organisation particulières pour l’Assemblée Générale du 23 juin 2021 en application de 

l’arrêté du Gouvernement wallon du 1er octobre 2020 et de l’arrêté royal n°4 du 9 avril 2020 ; 

  

Considérant que la présence des délégués communaux, provinciaux, des CPAS et des délégués représentant d’autres 

associés de l’intercommunale est facultative; 

  

Considérant que les Conseils communaux, provinciaux, des CPAS et de la Zone de secours Hainaut Centre sont donc 

invités à délibérer sur chacun des points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale ; 

  

Considérant que la délibération des Conseils communaux, provinciaux, des CPAS et de la Zone de secours Hainaut 

Centre doit donc obligatoirement contenir un mandat impératif ; 

  

Considérant qu’à défaut de mandat impératif, l’associé sera considéré comme absent ; 

  

Considérant que si le Conseil communal ne souhaite pas être physiquement représenté, il doit mentionner expressément 

dans sa délibération que la Commune ne sera représentée par aucun délégué lors de l’Assemblée générale. Dans ce cas, 

il transmet sa délibération à l’intercommunale pour le 22 juin au plus tard afin que celle-ci soit prise en compte pour 

l’expression des votes mais aussi pour le calcul des différents quorums de présence et de vote. 

Si le Conseil communal souhaite être présent, il est recommandé que le conseil limite sa représentation à un seul 

délégué. Au regard des circonstances actuelles, l’intercommunale recommande de ne pas envoyer de délégué ; 

  

Considérant que cette délibération doit se prononcer sur chacun des points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée 

Générale de l’intercommunale IDEA ; 

  

Considérant que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée Générale adressé par 

IDEA ; 

  

Considérant la note de synthèse reçue de l’intercommunale IDEA ; 

  

Considérant que la séance de l’Assemblée Générale du 23 juin 2021 sera diffusée en ligne au public. Le lien sera publié 

sur le site internet de l’intercommunale et communiqué aux associés ; 

  

 Considérant que le premier point inscrit à l’ordre du jour porte sur la présentation et l’approbation du 

rapport d'activités du Conseil d'Administration pour l'exercice 2020 ; 

  

   Considérant qu'en date du 19 mai 2021, le Conseil d'Administration a approuvé le projet de rapport d'activités et 

considérant que les Conseillers  communaux associés ont été informés par l’associé concerné que le projet de 
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rapport d'activités est  disponible sur simple demande 30 jours avant l'Assemblée Générale, conformément aux 

dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la  Décentralisation ;  

  

 Considérant que le deuxième point inscrit à l’ordre du jour porte sur la présentation du bilan et comptes de 

résultats 2020 et du rapport de gestion 2020 ; 

  

 Considérant que le troisième point inscrit à l’ordre du jour porte sur le rapport du Commissaire ; 

  

 Considérant que le quatrième point inscrit à l’ordre du jour porte sur l’approbation du rapport d’évaluation 

annuel 2020 du Comité de rémunération ; 

  

Considérant qu'en date du 19 mai 2021, le Conseil d'Administration a approuvé le rapport d’évaluation annuel 

2020 du Comité de rémunération annexé au rapport de gestion du Conseil d’Administration ;  

  

 Considérant que le cinquième point inscrit à l’ordre du jour porte sur l’approbation du rapport de 

rémunération 2020 du Conseil d’Administration ; 

  

Considérant qu'en date du 19 mai 2021, le Conseil d'Administration a adopté le rapport de rémunération au Conseil 

d’Administration annexé au rapport de gestion du Conseil d’Administration ;  

  

 Considérant que le sixième point inscrit à l’ordre du jour porte sur l’approbation du bilan et comptes de 

résultats 2020 et du rapport de gestion 2020 qui comprennent les 2 rapports repris aux quatrième et 

cinquième point ; 

  

Considérant que le Conseil communal pris connaissance de l'ensemble des documents relatifs aux Bilans et aux 

comptes de Résultats 2020 et du rapport de gestion 2020 et ses annexes et considérant que les Conseillers 

communaux associés ont été informés par l’associé concerné que ces documents sont disponibles sur simple 

demande 30 jours avant l'Assemblée Générale, conformément aux dispositions L1523-23 et 1523-13 du Code de la 

Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

 Considérant que le septième point inscrit à l’ordre du jour porte sur l’affectation du résultat, telle que 

présentée par le Conseil d’Administration et dans les comptes annuels précités ; 

  

 Considérant que le huitième point inscrit à l’ordre du jour porte sur la décharge à donner aux 

Administrateurs ; 

  

   Qu'en effet, conformément à l'article 22 §2 des statuts de l'IDEA, l'Assemblée Générale est invitée à donner, par un 

vote spécial, décharge de leur mission pour l'exercice 2020, aux Administrateurs ; 

  

 Considérant que le neuvième point inscrit à l’ordre du jour porte sur la décharge à donner au Commissaire ; 

  

   Qu'en effet, conformément à l'article 22 §2 des statuts de l'IDEA, l'Assemblée Générale est invitée à donner, par un 

vote spécial, décharge de sa mission pour l'exercice 2020, au Commissaire ; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article premier : de ne pas être représenté par un délégué lors de l’Assemblée Générale ordinaire de l’intercommunale 

IDEA du 23 juin 2021 conformément à la possibilité offerte par l’arrêté du Gouvernement wallon du 1er octobre 2020 

relatif à la tenue des réunions des organes des intercommunales. 

  

Article 2 (point 1) : d'approuver le rapport d'activités 2020. 

  

Article 3 (points 2, 3, 4, 5 et 6) : d'approuver les comptes 2020, le rapport de gestion 2020 et ses annexes. 

  

Article 4 (point 7) : d’approuver l’affectation du résultat proposée par le Conseil d’Administration. 

  

Article 5 (point 8) : de donner décharge aux Administrateurs pour l’accomplissement de leur mission au cours de 

l’exercice 2020. 
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Article 6 (point 9) : de donner décharge au Commissaire pour l’accomplissement de sa mission au cours de l’exercice 

2020. 

  

Article dernier : la présente est transmise à  

- Madame la Directrice financière; 

- l'Intercommunale IDEA. 

 

9. DT2 - FINANCES - SITUATION DE CAISSE - 4EME TRIMESTRE 2020 - INFORMATION 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à prendre connaissance ce mardi 1
er

 juin 2021 des 

vérifications de caisse pour le 4
ème

 trimestre 2020. 

 

Il s’agit principalement d’une formalité administrative. 

 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article unique : de prendre connaissance de la situation mensuelle du 4ème trimestre 2020. 

 

 

Monsieur le Conseiller VENDY entre en séance.  Monsieur l'Echevin VERLYPE et Monsieur 

le Conseiller FERAIN quittent la séance. 

 
 

10. DT2 - FINANCES - COMPTE COMMUNAL - EXERCICE 2020 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver  ce mardi 1
er

 juin 2021 le compte communal 

pour l’exercice 2020.  

 

Avec, tout d’abord, un résultat budgétaire de 5.582.666€, qui présente des comptes communaux pour l’exercice 2020 

en équilibre avec une légère progression de près de 150.000€ par rapport à ceux de 2019(5.434.549€). 

 

Une bonne nouvelle vu la crise sanitaire que nous traversons depuis plus d’un an et les différentes mesures que la Ville 

a prise pour nos citoyens et acteurs économiques et ce, toujours, sans augmentation de la fiscalité liée à l’impôt des 

personnes physiques (maintien à 8%) et au précompte immobilier (add.2600).  

 

Ensuite, un résultat comptable de 7.508.392€ en augmentation de 400.000€ par rapport à l’exercice 2019 

(7.100.000€). Une augmentation due aux exercices antérieurs.  

 

Ainsi:  

 Les recettes atteignent une réalisation de 96% des prévisions, soit 32.999.500€. C’est au niveau des taxes 

communales que nous retrouvons le plus grand écart entre le budget initial et le compte.  Une différence de la 

fiscalité liée directement à la crise sanitaire. 

 Les dépenses atteignent une réalisation de 97,38% des prévisions, soit 34.434.500€.  

 

À l’ordinaire et toujours dans ce contexte de crise sanitaire, la Ville reste extrêmement attentive à la maîtrise de ses 

dépenses de fonctionnement, tout en maintenant l’entretien des voiries de l’entité, des bâtiments communaux… Cela en 

maintenant une attention particulière en faveur du personnel (engagements, chèques repas, bénéfice lié aux évolutions 

de carrières, formations continuées, maintien de la prime de fin d’année).  

 

Signalons encore l’investissement conséquent au niveau du CPAS pour un montant de près de 6 millions. Un 

investissement qui semblait important dans la cadre de la crise sanitaire.  

 

À l’extraordinaire, ce sont près de 6.500.000€ qui ont été attribués au cours de l’année 2020. 

 

Pour rappel, les principaux investissements réalisés en 2020 sont les suivants: 
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 Travaux: 1.472.378€ (sécurité routière : 100.000€, Cerisiers : 100.000€, Clos des Naastois : 205.000€, 

Chaussées d’Enghien/Lessines : 135.000€, Véhicule de fauchage : 297.000€,…) 

 Écoles: 182.608€ (Petit Granit : 80.000€, Wifi : 5.000€, Amélioration visibilité : 32.000€, sécurité : 10.000€) 

 Patrimoine: 686.825€ (site Pater : 100.000€, maison de village de Neufvilles : 387.000€, ancienne gare de 

Neufvilles : 85.000€) 

 Sports: 3.228.693€ (Subside rugby : 370.000€, FC Casteau : 470.000€, Piscine : 2.242.500€,…) 

 … 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée ; 

La conclusion de ce compte, c'est malgré une année qui a été très compliquée, d'un point de vue humain et d'un point de 

vue professionnel, on en arrive quand même, alors qu'on a pris toute une série de mesures, d'aides, 

d'accompagnements, d'allègements fiscaux, de primes, etc..., à un résultat budgétaire 2020 qui est en légère 

augmentation par rapport à 2019.  C'est une bonne nouvelle par rapport à cette crise et on reste prudent  parce que la 

volonté est clairement de ne pas augmenter l'IPP et le précompte immobilier. On peut donc se féliciter d'avoir maitrisé 

les dépenses de fonctionnent et de pouvoir continuer à entretenir des voiries, les bâtiments communaux et tout cela 

grâce à de nombreuses discussions que nous avons notamment en Collège communal pour faire certains choix, 

certaines priorisations et une équipe au niveau de l'administration communale qui a travaillé d'arrache-pied pendant 

cette année très compliquée.  C'est l'occasion pour moi de remercier Monsieur MAILLET pour le travail réalisé, 

Madame LORE, l'ensemble des équipes et évidemment le service de Madame LEBACQ pour le travail réalisé au niveau 

des finances communales.  C'est beaucoup de mercis mais c'est parce ça a été une année tellement compliquée et qu'il y 

a eu tellement de choses qui ont été réalisées, je pense que c'est important aussi d'avoir un moment pour simplement 

dire merci.  C'est l'occasion aussi pour moi de remercier Madame ROISIN qui a aussi été un maillon important dans la 

gestion de la crise, au sein de la Ville.  Je ne serai pas plus longue.  Y a-t-il des questions ? 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 
Je vais commencer par remercier au nom de mon groupe la Directrice financière et toute son équipe,  surtout pour cette 

disponibilité et aux réponses  aux nombreuses questions qu'on se pose ... 

L'année 2020 a bien été chamboulée, vous l'avez bien dit et les comptes ont été aussi compliqués à pouvoir aller et être 

définis de mois en mois mais  correcte,  surtout quand on voit l'augmentation de plus de 200.000 € des provisions à 

l'ordinaire.  Il est vrai que faire une année comme cela en tirant cette conclusion-là, on sait très bien qu'à l'exercice 

propre nous engageons un léger déficit de plus de 250.000 € mais si on prend un peu plus d'ampleur, on se rend compte 

que les finances de la Ville Soignies ne sont pas si mauvaises que cela. 

Quelques éléments pour étayer cela : bien sûr il y a eu pas mal de baisses de taxes enrôlées en 2020 mais on sait qu'il y 

en a encore certaines qui vont arriver début 2021 ce qui veut dire que ce n'est qu'une photo.  Il y a ... au 31 décembre 

2020 mais il est évident  que dès le 1
er

 janvier 2021 les choses pourraient déjà évoluer.  Concernant le précompte 

immobilier qui ... quand même 35 % du montant des taxes qui sont perçues : j'aimerais vous dire que si on prend de la 

hauteur, en maths on dit que l'on fait une régression linéaire c'est-à-dire qu'on fait une tendance entre le 1
er

 et le dernier 

chiffre, on est quand même en perpétuelle augmentation ce qui nous fait dire que l'année 2020 est la plus anormalement 

basse et que dans un créneau plutôt normal on devrait avoir de meilleurs chiffres en 2021.  On note évidemment que le 

taux des frais de personnel, il y a eu tout un contexte particulier et que le ..., ça ce n'est pas la commune qui le décide.  

On sait qu'il a eu des frais liés à la pandémie, on note aussi la ... pour la zone de secours et qui devrait s'accentuer dans 

...  On note aussi une stabilisation des frais de fonctionnement, il y a eu des débats, il y a eu de dièses dans la 

composition musicale de 2020 et qu'il y a eu des diminutions de gaz, d'électricité et d'eau, un petit peu partout.  C'est 

inhérent un petit peu au fonctionnement des institutions l'année passée.  Nous notons que l'IPP est de 43 % c'est encore 

plus que le précompte immobilier.  L'IPP est en constante augmentation si on prend un recul sur la dernière décennie et 

je pense que vu l'évolution de ... des dossiers qui sont passés, ça ne peut quand même pas chuter l'année prochaine.  

Dès lors, avec tous ces éléments et le fait qu'on ose espérer avoir un contexte sanitaire nettement meilleur, je pense que 

Soignies, si on regarde la vaccination, on ne peut que se réjouir que la population adhère à vouloir retrouver une vie 

normale.  On peut se dire qu'avec ce contexte financier, il est de nature à pouvoir prendre du recul sur certains 

investissements et certaines procédures qui ont été mises en place par le Conseil et qui pourraient se voir être un peu 

plus perdurer.  Je dis cela, pour la diminution de la taxe motrice pour les commerçants qui est un élément important 

pour soutenir les commerçants locaux, le soutien aux jeunes, le soutien aux commerces locaux via les chèques, ... ce 

sont toutes des initiatives qui sont importantes.  Ce sont toutes ces initiatives qui ont été prises ici et qui nous semble 

être supportables financièrement quand on voit les comptes de 2020.  On devrait aller vers un mieux, donc ce sont des 

éléments qui à notre sens, doivent être évalués pour pouvoir voir s'ils sont à perdurer parce que sur le terrain ça a un 

sens. Il y a lieu de pouvoir les analyser à plus long terme de notre côté.  Au sujet de l'extraordinaire, on sait très bien 

que la crise a ralenti pas mal de dossiers mais gageons que 2021 puisse être vraiment différent.  L'état des voiries 

demande des investissements concrets pour améliorer la vie quotidienne des sonégiens. C'est clair, on l'a dit et redit, 

c'est un des bémols de Soignies et nous avons beaucoup de kilomètres mais il y a lieu de pouvoir de laisser l'état se 

dégrader surtout que l'on dit ... tant au niveau des voiries que de la mobilité douce des pistes cyclables et des trottoirs. 

Pour tout ceci notre groupe marque son accord sur les comptes 2020. 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur HOST.  Il n'y avait pas beaucoup de questions mais peut-être une réaction par rapport à ce que vous 

évoquiez pour le futur notamment, sur la taxe force motrice, le soutien aux jeunes, ... n'hésitez pas relayer un maximum 

l'information que c'est à partir d'aujourd'hui que les citoyens peuvent venir chercher auprès de la Ville de Soignies, les 

chèques de 10 €/par citoyen peu importe son âge. Il faut uniquement venir au guichet de l'Etat-civil/Population jusqu'à 

la fin du mois d'août et ils sont à dépenser entre le 1
er

 septembre et la fin de l'année. C'était aussi aujourd'hui le premier 

jour où les personnes pouvaient demander le chèque activité de 20€ pour les enfants en-dessous de 18 ans.  Sachez 

qu'aujourd'hui, rien que sur la journée, nous avons eu près de 500 demandes donc c'est que ça correspond vraiment à 

une attente pour les jeunes  reprendre une activité.  Tout cela fera l'objet d'une analyse chiffrée et puis une analyse par 

rapport à l'opportunité, par rapport au bénéfice des mesures, pour voir si certaines mesures doivent être pérennisées 

dans le temps ou relancée en 2022 ou 2023. Je pense que les conséquences de la crise, on n'en a pas encore totalement 

conscience.  Il faut pouvoir aussi appréhender au fur et à mesure les conséquences qui vont apparaître. 

Un petit élément complémentaire : en 2020 au niveau du budget initial nous avions prévu, au service extraordinaire, 

5.281.943 € de projets, de travaux.  On avait même fait, en modification budgétaire, une augmentation assez importante 

qui montait jusqu'à 9.000.000 €.  En 2020, on a eu 6.456.704 € d'engagés donc des marchés qui ont été lancés. Par 

rapport à ce que l'on avait mis en budget initial, on est au-delà et par rapport à ce qu'on avait modifié en MB,   on est à 

presque 72 % de ce qu'on avait après réajusté.  C'est quand même important.  Ça veut dire qu'il y a un  travail 

considérable qui a été réalisé par l'ensemble des services et qu'on a continué à investir et ça, c'est quelque chose qui est 

important parce que je reste persuadée qu'en période de crise, c'est important de continuer à investir, ça fait tourner 

l'économie et en même temps, la rénovation de nos voiries, les bâtiments, c'est quelque chose qui est vraiment vital. 

Un grand merci pour votre soutien et pour les remerciements auprès des services. 

Je propose qu'on vote. Qui est pour le compte ? A l'unanimité. 

 

 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162; 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et Première 

partie, livre III; 

  

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le Règlement général de la Comptabilité communale, en 

exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

  

Vu les comptes établis par le Collège communal; 

  

Attendu que conformément à l'article 74 du Règlement général de la Comptabilité communal et après vérification, le 

Collège certifie que tous les actes relevant de sa compétence ont été correctement portés aux comptes; 

  

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l'article L1313-1 du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation; 

  

Attendu que le Collège veillera également, en application de l'article L1122-23, §2, du Code de la Démocratie locale et 

de la Décentralisation, à la communication des présents comptes aux organisations syndicales représentatives, ainsi qu'à 

l'organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d'une séance d'information présentant et expliquant les 

présents comptes; 

  

Après en avoir délibéré en séance publique, 

  

A l'unanimité, 

  

DECIDE 

  

Art. 1er 
 

D’arrêter, comme suit, les comptes de l’exercice 2020 : 

Bilan ACTIF PASSIF 

  186.194.142,80 186.194.142,80 

  

Compte de résultats CHARGES (C) PRODUITS (P) 
RESULTAT 

(P-C) 
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Résultat courant 33.132.758,43 33.894.054,32 + 761.295,89 

Résultat d'exploitation (1) 38.202.296,76 40.064.691,91 + 1.862.395,15 

Résultat exceptionnel (2) 996.072,89 3.172.705,66 + 2.176.632,77 

Résultat de l'exercice (1+2) 39.198.369,65 43.237.397,57 4.039.027,92 

  

Compte budgétaire Ordinaire Extraordinaire 

Droits constatés (1) 42.859.377,35 13.252.136,00 

Non-valeurs (2) 665.254,45 0,00 

Engagements (3) 36.611.457,13 12.218.739,84 

Imputations (4) 34.685.730,83 4.025.249,89 

Résultat budgétaire (1 - 2 - 3) 5.582.665,77 1.033.396,00 

Résultat comptable (1 - 2 - 4) 7.508.392,07 9.226.886,11 

  

  

Art. 2 
De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et à la directrice financière. 

 

 

11. DT2 - FINANCES - CONVENTION RELATIVE À L'OCTROI D'UN PRÊT CRAC CONCLU DANS LE 

CADRE DU FINANCEMENT ALTERNATIF - PLAN PISCINE 2018 - VOTE. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à prendre connaissance ce mardi 1
er

 juin 2021 de la 

subvention et du prêt "zéro" proposé par la Région Wallonne et approuvera le projet de convention relative à l'octroi 

de ce prêt C.R.A.C. dans le cadre du projet de rénovation de la Piscine communale de Soignies dit "Plan Piscine". 

 

Le montant du crédit s’élève à 1.045.350€ dont : 

 

 522.675€ d’investissement 

 522.675€ de prêt à taux 0 pour une durée de 20 ans. 

 

Ce montant est plus élevé que prévu.  

En effet, en juin 2020,  lorsque la Ville de Soignies recevait la confirmation de la subvention dans le cadre du plan 

Piscine, celle-ci était de 900.000€. Un montant accordé à la Ville de Soignies, à titre de crédit et répartis comme suit : 

• 450.000 € de part régionale via un subside 

• 450.000 € de prêt à taux zéro pour une durée de 20 ans. 

 

Aujourd’hui ce montant passe de 900.000€ à 1.045.350€. Une augmentation qui s’explique parce que l’enveloppe 

dévolue pour le plan piscine n’a pas été utilisée dans son entièreté et a donc été répartie entre les villes déjà subsidiées.  

 

L’enveloppe de la part Ville sera dès lors diminuée en conséquence.  

 

 

Vu le décret du 23 mars 1995 portant création du Centre Régional d'Aide aux Communes (C.R.A.C.);  

  

Vu la délibération du Gouvernement wallon du 24 mai 2018 attribuant une subvention pour le projet d'investissement 

"Rénovation de la piscine communale de Soignies " d'un montant maximal de 1.045.350,14 € financée au travers du 

compte C.R.A.C. et un prêt d'un montant équivalent, dont les intérêts sont à charge de la Région wallonne (prêt à taux 

0) ; 

  

Vu la décision du Ministre qui a les infrastructures sportives dans ses attributions autorisant de débuter les travaux, sous 

réserve d'avoir respecté la réglementation sur les marchés publics ; 

 

A l'unanimité,  

  

DÉCIDE 



Conseil du 01 juin 2021 

 

20 

 

  

Article premier : De solliciter un crédit d'un montant de 1.045.350,14 € dont 522.675,07 € afin d'assurer le 

financement de la subvention pour l'investissement prévu par la décision du Gouvernement wallon du 24 mai 2018, et 

dont 522.675,07 € de prêt à taux 0. 

  

Article 2 : D'approuver les termes de la convention ci-annexée. 

  

Article dernier : De mandater Monsieur Olivier MAILLET, Directeur général de la Ville de Soignies et Madame 

Fabienne WINCKEL, Bourgmestre, pour signer ladite convention. 

 

 

Monsieur l'Echevin VERLYPE et Monsieur le Conseiller FERAIN rentrent en séance. 
 

 

 

12. DO5 - REGIE COMMUNALE AUTONOME "AGENCE DE DEVELOPPEMENT LOCAL - SOIGNIES" - 

RAPPORT D'ACTIVITES 2020, BILAN, COMPTE DE RESULTAT ET SES ANNEXES, RAPPORTS DU 

COLLEGE DES COMMISSAIRES PORTANT SUR LE 14EME EXERCICE SOCIAL DE LA REGIE - 

DECHARGE AUX ADMINISTRATEURS DE LA REGIE POUR BONNE GESTION DE LA STRUCTURE - 

APPROBATION - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver  ce mardi 1
er

 juin 2021 plusieurs points relatifs à 

la RCA «Agence de Développement Local - Soignies» (ADL) : il s’agit notamment des rapports d’activités 2020, du 

bilan et compte de résultats, des rapports du collège des Commissaires et de la mise à jour de l’inventaire des biens. 

 

Mise en place en 1999 dans le cadre de l’expérience pilote lancée par la Région wallonne, l’ADL de Soignies emploie 

deux personnes à temps plein et poursuit toujours 6 objectifs prioritaires: 

 Intégrer le développement local avec les autres outils et organes de développement territorial (ex:Agenda21, 

Cœur de Hainaut, etc.) 

 Soutenir et permettre le développement des capacités d’entreprises (pôle d’activités industrielles et 

économiques mixtes du territoire) 

 Définir et mener une politique de développement commercial 

 Assurer l’attractivité du territoire en termes d’accessibilité aux pôles économiques, de valorisation des atouts 

spécifiques de l’entité et d’image de marque 

 Favoriser le maintien et le développement d’emplois durables 

 Renforcer les partenariats de développement local et assurer la communication entre les acteurs du territoire 

communal et les structures d’animation économique. 

 

Pour rencontrer ces objectifs, l’ADL suit un plan stratégique qu’elle vient d’adapter afin de répondre à la volonté de la 

Région wallonne qui souhaitait avoir une vue directe sur l’évolution des projets d’envergure. Les tâches « récurrentes » 

ne doivent donc plus être prises en compte dans le plan stratégique, comme par exemple l’accompagnement des 

porteurs de projet. Une réorganisation de certaines actions par objectifs a également été réalisée. Les actions déjà 

initiées et mises en œuvre antérieurement par l’ADL sont confiées au service communal des Affaires économiques. 

 

Les comptes annuels sont en équilibre pour l’exercice 2020. On enregistre une légère perte de 299€. 

 

L’ensemble des documents tant stratégiques que financiers ont été approuvés en CA de l’ADL de ce 31.05.2021. 

 

Quant au rapport du collège des commissaires ainsi que de l’inventaire des biens, tout est en ordre. 

 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET : 

Nous avons eu accès à tous les documents, il y a eu une remarque de l'expert-comptable. Il  répondait à toutes les 

questions qu'il avait posées.  Les divers documents ont été revus à la lumière de ces remarques et donc nous les avons 

acceptés.  Il n'y a pas de problème. 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

Il a été évoqué en commission ... parcourir toutes les fiches  en Régie et dans cette liste-là, dans toutes les priorités, il 

est évident  ... et de permettre un focus ou deux qui me semblent très important tout d'abord de ne pas oublier que vous 
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avez dit,  le secteur de la rénovation, de toute la partie du trou madame qui maintenant à cause du sujet de l'évolution 

de Durobor est bien de pouvoir reprendre cela parce que c'est secteur socio-économique qui est très important avec la 

mobilité.  Si on peut être mis au courant de l'évolution, ça serait bien. La deuxième chose, par rapport au zoning 

d'activité économique, merci de nous avoir transmis les zones géographiques et à ce sujet-là bien sûr on restera attentif 

à ce que le taux d'occupation puisse baisser dans les parties qui sont encore ... vers la rénovation des friches de 

Durobor avant de pouvoir initialiser d'autres superficies ...(interférence GSM) 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On avait eu l'occasion d'avoir un débat en commission et on était sur la même longueur d'ondes par rapport à cela.  

C'est important de pouvoir travailler sur le site Durobor.  On a peut-être une opportunité et donc il faut travailler avec 

la Sogepa, avec IDEA, avec l'Institut du Patrimoine Wallonne.  Il y a des choses qui sont en cours, c'est pour nous une 

priorité pour le moment parce qu'il y a aussi une volonté de la Région de travailler sur les friches industrielles comme 

nous.  On a vraiment cette volonté et ça me semble un peu plus facile que de travailler sur le site Trou Madame, en tout 

cas à court et moyen termes.  On est bien d'accord avec vous et on aura l'occasion de relayer ces éléments-là au niveau 

de la Régie. 

 

On peut voter du 12 au 14 ?  

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et notamment les articles L1231 à L1231-3 ; 

  

Vu sa délibération du 19 mars 2007 décidant de constituer une régie communale autonome appelée « Agence de 

développement local-Soignies » et en arrêtant les statuts, et plus particulièrement l’article 73 de ces statuts ; 

  

Vu la loi du 23 janvier 2001 modifiant la loi du 7 mai 1999 contenant le Code des sociétés et la loi du 17 juillet 1975 

relative à la comptabilité des entreprises; 

  

Vu la délibération du Conseil d’administration de la RCA ADL-Soignies de ce 31.05.2021 approuvant les rapports 

d’activités 2020, bilan, compte de résultats et ses annexes et rapports du Collège des commissaires portant sur le 14 

ème exercice social de la régie (du 01.01.2020 au 31.12.2020) ; 

  

Considérant qu’il appartient au Conseil communal de donner décharge aux membres des organes de gestion et de 

contrôle de la RCA ADL-Soignies pour la gestion de celle-ci ; 

  

Considérant la proposition du Collège communal du 06.05.2021 ; 

 

A l’unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article premier : d’approuver les rapports d’activités 2020, bilan, compte de résultats et ses annexes et rapports du 

Collège des commissaires portant sur le quatorzième exercice social de la régie (du 01.01.2020 au 31.12.2020) ; 

  

Article 2 : de donner décharge aux membres des organes de gestion et de contrôle de la RCA ADL-Soignies pour la 

gestion de celle-ci ; 

  

Article 3 : copie de la présente délibération est transmise pour disposition à la Région wallonne (Direction générale 

opérationnelle Economie, Emploi et Recherche) et pour approbation à la tutelle ; 

  

Article 4 : copie de la présente délibération est transmise pour disposition à la Présidente, aux réviseurs d’entreprise et 

Commissaires aux comptes, Trésorier et Comptable de la RCA ADL-Soignies ; 

  

Article dernier : copie de la présente délibération est transmise à Madame la Directrice financière de la Commune, 

de Soignies, pour information et disposition 

 

 

13. DO5 - REGIE COMMUNALE AUTONOME "AGENCE DE DEVELOPPEMENT LOCAL- SOIGNIES" - 

INVENTAIRE DES BIENS - APPROBATION - VOTE 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et notamment les articles L1231 à L1231-3 ; 
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Vu sa délibération du 19 mars 2007 décidant de constituer une régie communale autonome dénommée « Agence de 

développement local – Soignies », et plus particulièrement l’article 68 de ceux-ci ; 

  

Vu la loi du 17.07.1975 relative à la comptabilité et aux comptes annuels des entreprises ; 

  

Considérant que l’inventaire des biens approuvé en 2018 est inchangé à ce jour ; 

  

Considérant la proposition du Collège communal du 06.05.2021 ; 

 

A l’unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article premier : d’approuver l’inventaire des biens de la RCA ADL-Soignies ; 

  

Article dernier : copie de la présente délibération est transmise pour dispositions aux Président, Réviseur 

d’entreprise, Commissaires aux comptes, Trésorier, Comptable de la RCA ADL-Soignies. 

 

 

14. DO5 - REGIE COMMUNALE AUTONOME "AGENCE DE DEVELOPPEMENT LOCAL - SOIGNIES" - 

AGREMENT 2021-2027 - ADAPTATION DU PLAN STRATEGIQUE - RATIFICATION - VOTE 

 

 

Vu le décret du 25 mars 2004, modifié par le décret du 15 décembre 2005, relatif à l’agrément et à l’octroi de la 

subvention aux agences de développement local ; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 février 2007 portant exécution dudit décret, tel que modifié par l'Arrêté du 

Gouvernement wallon du 30 janvier 2014; 

  

Vu sa délibération du 19 mars 2007 décidant de constituer une régie communale autonome dénommée « Agence de 

développement local-Soignies » et en adoptant les statuts ; 

  

Vu sa délibération du 04.06.2019 confirmant sa volonté de voir maintenir une ADL sur son territoire et ratifiant le 

dossier de demande de renouvellement d'agrément de la RCA "Agence de Développement-Local Soignies" validé par le 

Conseil d'administration de la régie en date du 16 mai 2019; 

  

Vu l'arrêté ministériel du 02.02.2021, entrant en vigueur le 01.01.2021, octroyant l'agrément à l'agence de 

développement local de Soignies pour une durée de six ans; 

  

Considérant que cet agrément est conditionné à la remise à l'administration d'un plan stratégie revu en vue de rencontrer 

les recommandations de la Commission d'agrément et d'accompagnement des ADL au plus tard dans un délai de trois 

mois à dater de la notification dudit arrêté ministériel; 

  

Vu le plan stratégique adapté en parfaite concertation avec les services de la Région wallonne ainsi que les fiches-

actions adaptées en conséquence; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE: 

  

Article premier : ratifie le plan stratégique revu en vue de rencontrer les recommandations de la Commission 

d'agrément et d'accompagnement des ADL, tel que précédemment validé par le Conseil d'administration de l'ADL, ainsi 

que les fiches-actions adaptées en conséquence; 

Article 2: ce plan d'actions revu annule et remplace le plan stratégique annexé au contrat de gestion conclu entre la 

Ville de Soignies et la RCA ADL-Soignies tel que validé par délibération du 15 décembre 2019 et valide pour trois ans; 

Article dernier: copie de la présente est transmise à la Région wallonne ainsi qu'aux instances de la RCA ADL-

Soignies, pour information et disposition. 
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15. DO5 - AFFAIRES ECONOMIQUES - CORONAVIRUS (COVID 19) - DECONFINEMENT - 

REOUVERTURE DES ETABLISSEMENTS HORECA - TERRASSES - CONVENTION DE PRET - 

APPROBATION - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver  ce mardi 1
er

 juin la convention de prêt dans le 

cadre du déconfinement et de la réouverture des établissements Horeca, dont leurs terrasses. 

 

Suite à l’annonce de la réouverture des terrasses Horeca, la Ville de Soignies a proposé d’aménager, lorsque la 

situation le permet, les terrasses sonégiennes afin de les sécuriser, les embellir et dans certains cas les agrandir.  

 

L’objectif était à la fois d’assurer à l’Horeca une capacité d’accueil optimale, mais également de soutenir ce secteur en 

créant un cadre attractif et sécurisé pour leur réouverture. 

 

Pour permettre aux tenanciers de cafés et restaurants d’effectuer ces aménagements sur l’espace public, la Ville prête 

60 bacs à fleurs et 45 parasols.  La répartition se fait individuellement selon les besoins et permet de créer des points 

de « rappel » de terrasse en terrasse.  

 

Ces prêts se font sur base d’une convention qui précise, entre autres, qu’en cas de dégradation ou vol du matériel 

confié à l’emprunteur, celui-ci s’engage à rembourser le dit matériel pour le montant d’achat repris dans cette même 

convention.  

 

Au total, 77.658€ ont été investis pour acquérir ces 60 bacs et 45 parasols. 

 

Le restant des bacs et les parasols devraient arriver dans le courant du mois de juin.  

 

 

Monsieur l'Echevin Marc VERLYPE : 
Je me permets d'insister et de préciser que nous avons fait un effort exceptionnel et que dans la mise en place c'est 

extraordinaire, c'est merveilleux mais qu'il incombe aussi au propriétaire-gérant d'entretenir, c'est-à-dire d'arroser les 

plantes.  Si demain, il y a des bacs qui ne sont pas arrosés, on en tirera les conclusions c'est-à-dire, à la limite, on 

pourra même les retirer.  Sachez que ça fait partie de la démarche et des obligations mutuelles.  Je tiens franchement à 

le préciser parce que si demain on constate que les bacs ne sont pas entretenus, ne revenons pas vers la commune ou le 

service des Travaux en disant : "il n'y a pas eu cet entretien".  Non.  C'est dans la convention et c'est un minimum. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On trouvait que c'était important de collaborer et ça a été bien perçu par les différents tenanciers. 

 

Qui est pour ce point ?  A l'unanimité. 

 

 

Considérant qu'en date du 15 avril 2021, le Collège communal a validé le plan d'aménagement pour la réouverture des 

terrasses Horeca. 

 

Considérant que la DO5 Affaires économiques avait proposé la mise en place de différents aménagements pour ces 

terrasses afin de les sécuriser, les embellir et, pour certaines, les agrandir en occupant parfois des espaces en voirie ou 

sur des zones de stationnement, les objectifs initiaux étant : 

 À la fois d’assurer à l’Horeca une capacité d’accueil optimale, indépendamment des mesures sanitaires qui 

lui seront imposées ; 

 Mais également de soutenir ce secteur par la création d’un cadre attractif et sécurisé pour leur réouverture. 

 

Attendu que les aménagements concernent les établissements qui ont répondu par la positive aux sollicitations de nos 

services et quand ceux-ci sont envisageables, selon la localisation de chacun. Pour permettre ces aménagements, le 

service avait proposé d’acquérir  du matériel qui sera ensuite prêté via une convention aux différents établissements, 

soit des bacs à fleurs de 100x40x80 cm et des parasols de 300x300 cm. 

 

Attendu que la répartition des bacs se fait individuellement selon les besoins. Les parasols, eux, sont prêtés selon le 

principe d’un par établissement, minimum. L’objectif est de créer avec ceux-ci des « points de rappel » de terrasse en 

terrasse. Les établissements ne disposant que de peu ou pas du tout de parasols se verront attribuer un nombre plus 

important. L’objectif reste d’assurer une « couverture » optimale de l’espace. 
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Considérant que la DO5 Affaires économiques propose une modification de l'article 10 de cette convention, comme 

suit:  

  

Article 10. L’emprunteur s’engage à être présent lors du placement et la reprise de l’équipement à une date fixée avec le 

propriétaire. 

L’emprunteur informe la personne de contact (précisée à l’article 14) si le matériel emprunté ne peut être rendu à 

l’échéance établie initialement, lui précise la date de reprise et obtient son autorisation pour retarder l’échéance du 

retour du matériel emprunté. 

Si l’emprunteur omet de restituer le matériel emprunté dans l’échéance prévue et s’il a, de plus, omis d’informer de ce 

retard, le propriétaire se réserve le droit de ne plus accepter d’emprunt de sa part. 

L’emprunteur assurera le matériel emprunté. 

En cas de dégradation du matériel confié à l’emprunteur, celui-ci s’engage à rembourser le montant d’achat du dit 

matériel à savoir : 

 310€ HTVA pour le parasol 

 276€ HTVA pour le pied de parasol 

 36,40€ HTVA pour la housse du parasol 

 280€ HTVA pour le bac à fleurs 

  

Considérant que le prêt classique de tables et chaises communales par la DT3 - Communications et Evenements sera 

soumis à la caution habituelle de 250€.  

 

A l’unanimité, 

  

Article premier : prend connaissance : 

 De la modification de l'article 10 de la convention détaillé supra. 

  

Article 2 : marque son accord sur la proposition de modification de la convention proposée par la DO5 Affaires 

économiques. 

  

Article dernier : copie de la présente délibération est transmise aux services Travaux 

et Communications/Evenements ainsi qu'au service Finances  pour information et disposition. 

 

 

 

16. DT2 - MARCHES PUBLICS - "PROGRAMME PRIORITAIRE DE TRAVAUX COVID 19 - EXTREME 

URGENCE - SANITAIRES" - E.E.P.S.I.S. - TRAVAUX D'EXTENSION DU BLOC SANITAIRE - 

APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver  ce mardi 1
er

 juin 2021 le lancement d’un marché 

public pour les travaux d’extension du bloc sanitaire à l’EEPSIS. 

 

Le montant estimé de ce marché est de 69.925€ TVAC.  

 

Rentrant dans le programme prioritaire de « travaux COVID-19 - Extrême Urgence – Sanitaires », la Ville a obtenu un 

subside qui couvrira 80% du montant des travaux.  

  

Le crédit est d’ores et déjà inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, et sera financé sur fonds propres et 

subsides. 

 

Le marché sera lancé par procédure négociée sans publication préalable. 

 

Ce subside vient s’ajouter à celui obtenu pour la réfection des sanitaires de l’école de Casteau.  

 

Aussi nous avons été chercher d’autres aides ces derniers temps pour nos écoles en bénéficiant d’un subside pour la 

salle omnisports de l’Eepsis, mais aussi en remportant ces dernières années les projets numériques pour les 

infrastructures de Thieusies, Casteau et Chaussée. 

 

 

https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA 

n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  

Considérant le courrier du 16 juillet 2020 du Ministre des Bâtiments scolaires nous octroyant un accord de principe sur 

l'octroi d'une subvention estimée à 80% du montant des travaux pour la création d'un bloc sanitaire à l'E.E.P.S.I.S. dans 

le cadre du "Programme Prioritaire de Travaux COVID-19 - Extrême urgence - Sanitaires"; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2021/3P/1290 relatif au marché “Programme Prioritaire de Travaux COVID 19 - 

Extrême urgence - Sanitaires" - E.E.P.S.I.S. - Travaux d'extension du bloc sanitaire” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 65.967,48 € hors TVA ou 69.925,53 €, 6% TVA comprise ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 

752/723-60 (n° de projet 20211030) et sera financé par fonds propres ; 

  

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 17 mai 2021, un avis de légalité 

favorable a été accordé par le directeur financier le 17 mai 2021 ; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2021/3P/1290 et le montant estimé du marché “Programme 

Prioritaire de Travaux COVID 19 - Extrême urgence - Sanitaires" - E.E.P.S.I.S. - Travaux d'extension du bloc 

sanitaire”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève à 65.967,48 € hors TVA ou 69.925,53 €, 6% TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 

752/723-60 (n° de projet 20211030). 

 

 

 

17. DT2 - MARCHES PUBLICS - MAISON DE VILLAGE DE CASTEAU - TRAVAUX DE RENOVATION - 

EXTENSION - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver  ce mardi 1
er

 juin 2021 le lancement d’un marché 

public pour les travaux de rénovation et d’extension de la maison de Village de Casteau. 

 

Ces travaux portent sur : 

 La réalisation de nouvelles baies 

 La réorganisation et agrandissement des sanitaires 

 L’extension du bâtiment existant pour y réaliser une grande salle avec cuisine 

 L’aménagement d'une nouvelle entrée avec accès PMR, 

 Le remplacement des menuiseries existantes 
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 … 

 

Le montant estimé de ce marché est de 475.442€ TVAC.  

 

Le crédit est d’ores et déjà inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021 ainsi qu’en modification budgétaire n°2 

du budget extraordinaire 2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle.  

Le crédit sera financé sur emprunt. 

 

Le marché sera lancé par procédure ouverte. 

 

Après Neufvilles, Horrues, Thieusies, Chaussée-Notre-Dame-Louvignies, Casteau aura également un lieu où les 

Castellois pourront se réunir. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On constate que toutes nos maisons de village sont utilisées. 

 

Madame l'Echevin BORREMANS : 

Cela fonctionne très  bien hors temps de Covid bien entendu car aujourd'hui elles sont vides.  On voit que ça un succès 

fou et on ne peut que se réjouir pour les castellois d'avoir leur maison de village comme les autres villages et n'avoir 

qu'une seule espérance aussi, que ce soit un entrepreneur sonégien qui puisse avoir le marché, ça mettrait "la cerise sur 

le petit gâteau". 

 

Monsieur le Conseiller DEQUESNES : 

Il faut peut-être rappeler que la maison de village de Casteau existe déjà.  Elle existe même depuis plus de 20 ans 

puisque c'est sans doute la première maison de village de l'entité sonégienne, en 1998 si ma mémoire est exacte.  C'est 

vrai qu'elle avait besoin d'une cure de jouvence.  C'est la cure de jouvence qui a été plusieurs fois annoncée ici au 

Conseil communal alors, Madame la Bourgmestre, j'espère au nom de tous les castellois aujourd'hui ce sera 

effectivement la bonne fois.  J'ai juste une question à vous adresser, c'est dans le scénario actuel, les travaux 

commenceraient quand ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je n'ai pas envie de m'engager maintenant car il faudra voir avec l'entreprise qui va remporter le marché.  On aimerait 

que ce soit le plus rapidement possible mais tout cela doit se faire en bonne intelligence avec l'entreprise qui va 

remporter le marché.  Ce que je vous propose c'est que quand il y aura l'attribution, c'est que l'on puisse vous redonner 

les délais. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNE : 

Avec la perspective du déconfinement, les activités vont de nouveaux pouvoir être possible et c'est vrai qu'aujourd'hui, 

certains organisateurs m'ont interpellés notamment sur une série d'activités qu'ils souhaitent relancer ou programmer 

pour la deuxième partie de l'année 2021.  Je pense que c'est important que l'on puisse diffuser le plus rapidement 

possible, dès que c'est possible, des informations.  Je vois que c'est quand même conditionné en modification budgétaire 

n°2 extraordinaire qui a été envoyé en septembre qui devait même être approuvé par la tutelle donc on a certainement 

une série de procédures qui vont devoir suivre.  Si j'ai bien compris, il y a un permis qui a été octroyé. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Oui, tout à fait. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNE : 

Il reste la partie budgétaire et je dirais marchés publics. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Le marché, le délai et puis le commencement des travaux. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUENES : 

Peut-être au printemps de l'année prochaine car ça risque d'être compliqué cette année-ci. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je pense qu'il ne faut pas s'engager maintenant.  Voyons l'attribution de marché.  Si on a pris un peu de retard ... c'est 

une situation exceptionnelle.  Il y a de très bon auteur de projet qui va venir maintenant nous aider.  C'est un peu 

humain ... 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 
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Oui, bien sûr.  Je me permettrai de revenir au prochain Conseil communal pour savoir si on a davantage de précisions. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Par contre, les asbl qui vous ont sollicités,  renvoyez-les auprès de Madame LIVIN qui gère les maisons de village car 

l'idée est de pouvoir répondre un maximum, positivement, peut-être dans d'autres endroits. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Faire une activité à destination des castellois à Thieusies ou à Neufvilles, c'est sympathique mais ils ne se déplaceront 

pas.  C'est une question d'organisation. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je suis d'accord.  On est, en fonction des demandes, de voir comment est-ce-que l'on peut essayer de satisfaire les 

choses.  On est très imaginatif. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je me permettrai de revenir à la charge. 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET : 
La remarque de mon ami François,  c'est simplement le cœur d'un castellois qui bat comme de nombreux castellois et il 

y en a d'autres dans la salle qui sont en attente et qui aspirent de voir cette maison totalement rénovée.  Le but de 

Monsieur DESQUESNES n'était pas de demander que ça soit vite fait. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Pas d'autre question ?  Qui est pour ce point ?  A l'unanimité. 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2021/3P/1291 relatif au marché “Maison de village de Casteau - Travaux de 

rénovation - extension” établi par l'auteur de projet, SPRL BRUYERE AND PARTNERS, rue du Limousin, 7 à 7500 

Tournai ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 392.927,75 € hors TVA ou 475.442,58 €, 21% TVA comprise 

; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 

124/723-60 (n° de projet 20211013) et sera financé par emprunt ; 

  

Considérant que le crédit supplémentaire nécessaire sera prévu en modification budgétaire n°2 du budget extraordinaire 

2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle ; 

  

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 20 mai 2021, un avis de légalité 

favorable a été accordé par la Directrice financière le 20 mai 2021 ; 

 

A l'unanimité, 
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DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2021/3P/1291 et le montant estimé du marché “Maison de village de 

Casteau - Travaux de rénovation - extension”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les 

règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 392.927,75 € hors TVA ou 475.442,58 €, 

21% TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3.-De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

  

Article 4.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 124/723-60 

(n° de projet 20211013). 

  

Article dernier .- Le crédit  supplémentaire nécessaire sera prévu en modification budgétaire n°2 du budget 

extraordinaire 2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle. 

 

 

Madame la Conseillère DOBBELS et Monsieur le Conseiller VENDY quittent la séance.   
 

 

18. DT2 - MARCHES PUBLICS - PIC 2019-2021 - REFECTION DE VOIRIE DE LA RUE DE LA SAISINNE A 

THIEUSIES - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver  ce mardi 1
er

 juin 2021 le lancement d’un marché 

public pour la refection de voirie de la rue de la Saisinne à Thieusies. 

 

Ces travaux portent sur la réfection complète du tronçon entre le hameau Gérard et le n°8 de la rue de la Saisine. Le 

revêtement sera en hydrocarboné. 

 

Le montant estimé de ce marché est de 1.211.600€ TVAC et sera subsidié à concurrence de 60% (+5% pour les essais) 

par le SPW. 

Soit :  

512.907€ à charge de la Ville 

698.693€ subsidiés via le PIC 

 

Le crédit est d’ores et déjà inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021. 

Le crédit sera financé par emprunt, fonds propres et subsides. 

 

Le marché sera lancé par procédure ouverte. 

 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je vais me faire le porte-voix d'une théodosienne qui est malheureusement absente aujourd'hui.  C'est un dossier sur 

lequel Madame LEFEBVRE-DEPAS était déjà intervenue lors d'un précédent Conseil communal.  Le projet nous avait 

été présenté dans les travaux extraordinaires.  Elle avait relevé la difficulté liée au carrefour entre la rue de la Saisinne 

et la rue Reine de Hongrie qui est un endroit dangereux, un endroit fortement fréquenté où malheureusement certains 

conducteurs ont une vitesse excessive notamment par rapport aux personnes qui viennent de la petite et de la grande 

Saisinne   Madame DEPAS avait évoqué cet élément-là et il lui avait été répondu qu'une réfection serait en cours sur la 

sécurisation de ce carrefour.  Je me permets de me faire ce soir le porte-voix de Madame DEPAS pour demander la 

réfection concernant la sécurisation nécessaire du carrefour  de la Saisinne et de la rue Reine de Hongrie a avancé 

dans le chef des services communaux et vous remercie d'avance pour votre réponse. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je ne vais pas vous répondre maintenant car ils ont travaillé sur d'autres sujets.  J'avoue qu'il y a eu des priorisations, 

mais par rapport à la rue de la Saisinne, ils ont travaillé, il y a eu une réflexion sur la sécurité routière sur le tronçon 

qui va être réfectionné.  C'est le tronçon entre le hameau Gérard et le numéro 8 de la rue de la Saisinne.  C'est le 

tronçon le plus abîmé.  C'était là qu'il y avait une priorisation à faire, une urgence à pouvoir travailler sur ce tronçon-

là et nos services ont même estimés que sur ce tronçon, avec les aménagements qui vont être réalisés, il n'y a lieu de 

faire des effets de porte ou autre.  Par contre, on a demandé qu'il y ait un test pour rétrécir au début et sortie des 

https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
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hameaux pour diminuer la vitesse.  Donc de mettre ces aménagements-là afin de pouvoir tester et le cas échéant, si ça 

porte ses fruits, s'il y a une adhésion des riverains, etc..., le faire alors en dur.  On avance progressivement, petit à petit 

mais votre question n'a pas du tout été oubliée par les services.  La seule chose, c'est que je n'ai pas la conclusion  ... de 

leur ...  Sachez juste, qu'il y a vraiment une volonté du Collège que quand il y a une réfection de voirie, il y a autour de 

la table les experts en  mobilité : Monsieur HUWAERT, et en voiries : Monsieur MICHAUX, afin que quand on fait une 

voirie,  il y ait directement cette réflexion au niveau de la sécurité routière car c'est quelque chose qui est important. 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Juste pour rajouter, on parle ici de sécurité, de fluidité de la circulation et on a tendance en général de parler plus 

facilement de voiture.  Vous étiez venu sur un point-nœud à un moment et c'est une partie du trajet point-nœud qui sera 

amélioré à ce niveau-là.  Je tenais à le souligner.  On est aussi un peu dans les paradoxes, puisque, vous le savez quand 

on réfectionne une voirie, tout le monde est content parce qu'on passe facilement avec sa voiture mais on a tendance à 

rouler trop vite.  Plus la voirie est facile,  plus on a tendance à rouler vite donc on a vraiment prévu des rétrécissements 

de voirie pour protéger le quartier,  le hameau de Sirieu et donc on a fait les deux en même temps et je trouve que c'est 

un beau projet. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUENES : 

Merci pour les éléments de réponse.  Effectivement, le point aujourd'hui n'est pas à l'ordre du jour de la partie de la rue 

de la Saisinne qui traverse la rue Reine de Hongrie, c'est clair.  Mais, nous avions déjà  "tiré la sonnette d'alarme" par 

rapport à l'aménagement de ce carrefour donc évidemment on revient à la charge.  J'entends que le dossier est en 

réflexion mais n'a pas encore avancé.  J'espère et nous espérons, et c'est pour cela que nous intervenons ce soir, au nom 

du groupe Ensemble, c'est pour que dans le prochain budget extraordinaire de la Ville, celui de l'année 2022, il y ait un 

point pour cet aménagement-là qui nous semble franchement un élément important en matière de sécurité routière, non 

seulement pour les usagers en voiture mais également, ceux à vélo et à pied qui passent par-là.  Je voudrais rappeler 

concernant les effets de porte ou les rétrécissements, que c'est une rue qui est fréquentée par le bus des Tec, le bus du 

matin et le bus de fin de journée, qu'il y a régulièrement dans cette rue un charroi important notamment de convoi de 

pommes de terre puisqu'il y a une entreprise agricole spécialisée en la matière et que le croisement du bus et d'engins 

agricoles est une difficulté donc dans les aménagements, attention de garder  la capacité de croisement pour ce type de 

véhicules sachant l'étroitesse actuelle de la voirie et la présence de l'Obrecheuil.  C'est important d'aménager la voirie, 

de la remettre en état mais de garder cette fonctionnalité notamment pour le bus Tec qui passe avec les enfants qui se 

rendent le matin et à 16 heures aux écoles. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Comme vous avez pu le voir dans le dossier, il y a quand même des choses qui sont prévues pour améliorer le 

croisement vu qu'il y a des endroits où il y a eu une augmentation de 85 cm pour prévoir des zones de croisement où là, 

il y a simplement du gravier qui va être ... 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

C'est juste par rapport aux effets de porte que vous avez annoncé ici. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On ne pense pas mettre des effets de porte à proprement parlé.  On pense plutôt faire à un certain moment des 

rétrécissements qui obligent justement de ralentir et qui permettent le passage de bus et de convois agricoles en sachant 

bien qu'on veut le faire de manière temporaire dans un premier temps pour tester avant de mettre un aménagement en 

dur pour ne pas faire et défaire.  Il y a des dispositifs qui peuvent être provisoires et comme cela on teste et ensuite si 

cela fonctionne bien, on peut faire quelque chose de plus durable dans le temps mais l'idée c'est de tester parce qu'on se 

rend compte qu'en mobilité on a beau avoir les meilleures intentions, il y a des moments, il vaut mieux tester ce que ça 

donne sur le terrain avant de faire certains aménagements.  Il n'y a rien de pire que de faire des aménagements et puis 

de devoir aller les retirer.  C'est ce qu'on a connu pendant tout un temps : des personnes qui demandaient des dos d'âne 

et puis qu'il fallait les retirer parce qu'il y avait toute une série d'inconvénients.  Donc c'est un peu cela la stratégie à 

mettre en place et par rapport à votre demande, on ne pourra pas s'engager maintenant à le mettre dans le budget 

2022.  Ca fait l'objet d'une priorisation qui est réfléchie par les services mais on ne va pas s'engager maintenant.  On 

aura l'occasion de revenir sur le sujet.  Ici, ce qu'il faut c'est qu'à un moment donné, notre expert en mobilité puisse 

imaginer un dispositif et l'analyser, voir comment on fait et  voir dans la priorisation des travaux, ce qu'il doit être mis 

en 2022, 2023.  C'est ce genre de réflexions qu'on a tout le temps avec les services parce qu'il y a tellement de lieux où 

il faut intervenir que c'est un petit peu compliqué. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES :  
C'est le rôle des services, c'est le vôtre, mais c'est aussi le nôtre.  Celui de l'opposition de tirer la sonnette d'alarme : 

nous trouvons qu'il y a un endroit sur lequel il y a un aménagement qui est véritablement nécessaire.  Après on verra si 

vous partagez notre point de vue ou pas dans les prochains mois. 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Pas de souci.   

 

Madame le Conseiller HOST : 

Je souhaiterais ... mon collègue, en reprenant les termes du rond-point nœud  de l'Echevin de la Mobilité et de la 

sécurité pour les cycliste de l'Echevin des Tavaux,  il y a un tronçon aussi, c'est un petit rappel que je vous fais, c'est le 

tronçon chemin des Théodosiens, les 100 derniers mètres qui sont vraiment une catastrophe  pour les piétons et aussi 

pour les cyclistes, par rien que pour les autos mais pour les cyclistes c'est certain.  Ce tronçon-là donne à la rue de la 

Saisinne  à une encablure des travaux que vous allez faire.  Ne l'oubliez pas c'est vraiment un des plus gros point noir 

de la mobilité douce à Soignies.  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Parfait.  Qui est pour ce point ?  A l'unanimité. 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2021/3P/1247 relatif au marché “PIC 2019-2021 - rue de la Saisinne à Thieusies - 

Réfection” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 1.001.322,51 € hors TVA ou 1.211.600,24 €, 21% TVA 

comprise ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par le Service Public de Wallonie, Direction générale opérationnelle 

des routes et bâtiments, Département des infrastructures subsidiées, Direction des voiries subsidiées, boulevard du 

Nord, 8 à 5000 Namur à concurrence de 60% majoré de 5% pour les essais; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 

421/732-60 (n° de projet 20212017) et sera financé par  emprunt, fonds propres et subsides ; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2021/3P/1247 et le montant estimé du marché “PIC 2019-2021 - rue 

de la Saisinne à Thieusies - Réfection”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 

générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 1.001.322,51 € hors TVA ou 1.211.600,24 €, 

21% TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3.-De transmettre le dossier, pour approbation,  auprès de l'autorité subsidiante, Service Public de Wallonie, 

Direction générale opérationnelle des routes et bâtiments, Département des infrastructures subsidiées, direction des 

voiries subsidiées, boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 

421/732-60 (n° de projet 20212017). 
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19. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SAINT-VINCENT A SOIGNIES - COMPTE 2020 - 

APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver  ce mardi 1
er

 juin 2021 les comptes 2020 de 8 

fabriques d’églises situées sur son territoire. Ces comptes présentent tous un boni. 

Les comptes pour les églises Saint-Nicolas à Neufvilles et Immaculé Conception à Soignies seront approuvés plus 

tard, après retour de l’évêché.  

 

Fabriques Eglises Recettes Dépenses Boni 

Saint-Vincent (Soignies)  221.322€ 220.136€ 1.186€ 

Notre Dame (Casteau)  45.044€ 44.439€ 605€ 

Sainte-Radegonde (Louvignies) 18.515€ 14.930€ 3.585€ 

Saint-Vierge (Chée-NDL) 21.673€ 20.004€ 1.669€ 

Saint-Martin (Horrues) 51.944€ 43.224€ 8.720€ 

Saint-Martin (Naast) 48.075€ 44.330€ 3.745€ 

Sacré Cœur (Neufvilles) 34.597€ 22.898€ 11.699€ 

Saint-Pierre (Thieusies) 18.303€ 16.920€ 1.383€ 

 

Vu la délibération du 24 mars 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Vincent à Soignies a arrêté 

le compte 2020; 

  

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Considérant que l'Evêché n'a apporté aucune modification ; 

  

Considérant le rapport du service de tutelle ; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions, 

  

Article premier: arrête et approuve le compte 2020 de la Fabrique d'Eglise Saint-Vincent à Soignies aux chiffres 

suivants: 

  

Recettes ordinaires 192.315,66 

Recettes extraordinaires 29.006,81 

Total des recettes 221.322,47 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 25.848,86 

Dépenses ordinaires 166.726,08 

Dépenses extraordinaires 27.561,02 

Total des dépenses 220.135,96 
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Boni 1.186,51 

  

Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de Fabrique Saint-Vincent à Soignies ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

20. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE NOTRE-DAME A CASTEAU - COMPTE 2020 - 

APPROBATION - VOTE 

 

 

Vu la délibération du 26 mars 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Notre-Dame à Casteau a arrêté le compte 2020; 

  

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Considérant que l'Evêché n'a apporté aucune modification ; 

  

Considérant le rapport du service de tutelle ; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions, 

  

Article premier: arrête et approuve le compte 2020 de la Fabrique d'Eglise Notre-Dame à Casteau aux chiffres 

suivants: 

  

Recettes ordinaires 38.091,10 

Recettes extraordinaires 6.952,75 

Total des recettes 45.043,85 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 2.951,99 

Dépenses ordinaires 39.487,32 

Dépenses extraordinaires 2.000,00 

Total des dépenses 44.439,31 

    

Boni 604,54 

  

Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de Fabrique Notre-Dame à Casteau ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

21. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SAINTE-RADEGONDE A LOUVIGNIES - COMPTE 2020 - 

APPROBATION - VOTE 

 

Vu la délibération du 1er avril 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Sainte-Radegonde à Louvignies a arrêté 

le compte 2020; 

  

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 
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Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Considérant que l'Evêché n'a apporté aucune modification ; 

  

Considérant le rapport du service de tutelle ; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions, 

  

Article premier: arrête et approuve le compte 2020 de la Fabrique d'Eglise Sainte-Radegonde à Louvignies aux chiffres 

suivants: 

  

Recettes ordinaires 17.706,51 

Recettes extraordinaires 808,81 

Total des recettes 18.515,32 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 1.998,77 

Dépenses ordinaires 12.930,77 

Dépenses extraordinaires 0,00 

Total des dépenses 14.929,54 

    

Boni 3.585,78 

  

Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de Fabrique Sainte-Radegonde à Louvignies ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

22. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SAINTE-VIERGE A CHAUSSEE-NOTRE-DAME - COMPTE 

2020 - APPROBATION - VOTE 

 

 

Vu la délibération du 6 avril 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Sainte-Vierge à Chaussée-Notre-Dame a arrêté 

le compte 2020; 

  

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Considérant que l'Evêché n'a apporté aucune modification ; 

  

Considérant le rapport du service de tutelle ; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions, 

  

Article premier: arrête et approuve le compte 2020 de la Fabrique d'Eglise Sainte-Vierge à Chaussée-Notre-Dame aux 

chiffres suivants: 
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Recettes ordinaires 20.924,82 

Recettes extraordinaires 747,97 

Total des recettes 21.672,79 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 2.285,90 

Dépenses ordinaires 17.718,15 

Dépenses extraordinaires 0,00 

Total des dépenses 20.004,05 

    

Boni 1.668,74 

  

Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de Fabrique Sainte-Vierge à Chaussée-Notre-Dame ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

23. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SAINT-MARTIN A HORRUES - COMPTE 2020 - 

APPROBATION - VOTE 

 

Vu la délibération du 29 mars 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Martin à Horrues a arrêté le compte 2020; 

  

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Considérant les modifications apportées par l'Evêché: 

Dépenses ordinaires et extraordinaires 

D32 : 0 € 

D61 : 10.620,9 € 

  

Considérant le rapport du service de tutelle ; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions, 

  

Article premier: arrête et approuve le compte 2020 de la Fabrique d'Eglise Saint-Martin à Horrues aux chiffres 

suivants: 

  

Recettes ordinaires 32.740,73 

Recettes extraordinaires 19.203,68 

Total des recettes 51.944,41 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 3.720,49 

Dépenses ordinaires 28.382,52 

Dépenses extraordinaires 11.120,90 

Total des dépenses 43.223,91 
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Boni 8.720,50 

  

Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de Fabrique Saint-Martin à Horrues ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

24. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SAINT-MARTIN A NAAST - COMPTE 2020 - APPROBATION 

- VOTE 

 

Vu la délibération du 30 mars 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Martin à Naast a arrêté le compte 2020; 

  

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Considérant que l'Evêché n'a apporté aucune modification ; 

  

Considérant le rapport du service de tutelle ; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions, 

  

Article premier: arrête et approuve le compte 2020 de la Fabrique d'Eglise Saint-Martin à Naast aux chiffres suivants: 

  

Recettes ordinaires 39.102,71 

Recettes extraordinaires 8.972,51 

Total des recettes 48.075,22 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 2.714,05 

Dépenses ordinaires 35.011,97 

Dépenses extraordinaires 6.604,17 

Total des dépenses 44.330,19 

    

Boni 3.745,03 

  

Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de Fabrique Saint-Martin à Naast ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

25. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SACRE-COEUR A NEUFVILLES - COMPTE 2020 - 

APPROBATION - VOTE 

 

Vu la délibération du 10 mars 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Sacré-Coeur à Neufvilles a arrêté 

le compte 2020; 

  

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 
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Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Considérant que l'Evêché n'a apporté aucune modification ; 

  

Considérant le rapport du service de tutelle ; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions, 

  

Article premier: arrête et approuve le compte 2020 de la Fabrique d'Eglise Sacré-Coeur à Neufvilles aux chiffres 

suivants: 

  

Recettes ordinaires 16.196,93 

Recettes extraordinaires 18.669,86 

Total des recettes 34.866,79 

    

Dépenses arrêtées par l'Evêché 3.797,54 

Dépenses ordinaires 17.237,86 

Dépenses extraordinaires 1.863,00 

Total des dépenses 22.898,40 

    

Boni 11.968,39 

  

Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de Fabrique Sacré-Coeur à Neufvilles ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

26. DT2 - FINANCES - FABRIQUE D'EGLISE SAINT-PIERRE A THIEUSIES - COMPTE 2020 - 

APPROBATION - VOTE 

 

Vu la délibération du 15 mars 2021 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Pierre à Thieusies a arrêté le compte 2020; 

  

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Considérant que l'Evêché n'a apporté aucune modification ; 

  

Considérant le rapport du service de tutelle ; 

 

Par 14 oui et 11 abstentions, 

  

Article premier: arrête et approuve le compte 2020 de la Fabrique d'Eglise Saint-Pierre à Thieusies aux chiffres 

suivants: 

  

Recettes ordinaires 17.954,06 

Recettes extraordinaires 350,20 

Total des recettes 18.304,26 

    



Conseil du 01 juin 2021 

 

37 

 

Dépenses arrêtées par l'Evêché 1.097,77 

Dépenses ordinaires 15.822,56 

Dépenses extraordinaires 0,00 

Total des dépenses 16.920,33 

    

Boni 1.383,93 

  

Article deux: transmet la présente délibération au Conseil de Fabrique Saint-Pierre à Thieusies ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

27. DO1 - PATRIMOINE - VENTE BIBLIOTHEQUE D'HORRUES - PROJET D'ACTE DE VENTE - 

UTILITE PUBLIQUE - APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver  ce mardi 1
er

 juin 2021 le projet d’acte de vente de 

la bibliothèque d’Horrues pour un montant de 295.000€. 

 

Une partie des livres sera mise à disposition du public toujours dans le village mais via l’EEPSIS. 

 

 

Vu la décision du Conseil communal du 26/01/2021, d'approuver le compromis de vente de la bibliothèque d'Horrues 

pour un montant de 295.000€ à Mr JANSSENS Philippe et aux époux RYSLINK-COLLIGNON; 

  

Considérant le projet d'acte de vente du notaire BRICOUT ci-annexé; 

  

Considérant que le produit de la vente sera affecté à des investissements ultérieurs d'utilité publique; 

 

A l'unanimité 

  

DECIDE 

  

Article premier: d'approuver le projet d'acte de vente de la bibliothèque d'Horrues pour un montant de 295.000€ à Mr 

JANSSENS Philippe et aux époux RYSLINK-COLLIGNON; 

  

Article 2 la vente sera actée devant le notaire BRICOUT; 

  

Article 3: la Ville sera représentée par Mme Fabienne WINCKEL, Bourgmestre et Mr Olivier MAILLET, Directeur 

Général lors de la signature de l'acte; 

  

Article dernier: L'administration générale de la Documentation patrimoniale compétente est dispensée de prendre 

inscription d'office à quelque titre que ce soit, lors de la transcription de l'acte. 

 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE quitte la séance. 
 

 

28. DT4 – GRH – CADRE DU PERSONNEL ADMINISTRATIF – CONSTITUTION DE RESERVES DE 

RECRUTEMENT STATUTAIRES AUX GRADES D’EMPLOYE D’ADMINISTRATION D4 ET D’EMPLOYE 

D’ADMINISTRATION D6 – VOTE. 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 
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Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver  ce mardi 1
er

 juin la constitution des réserves de 

recrutement statutaires aux grades d’employé d’administration D4 et d’employé d’administration D6. 

 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 21 décembre 1998 fixant le cadre du personnel administratif telle que 

modifiée par le Conseil communal les 20 décembre 1999, 3 juillet 2000, 8 avril 2002, 9 septembre 2002, 25 mars 2014, 

7 mars 2016, 25 avril 2016 et 20 février 2017 approuvée par le Ministre des Pouvoirs Locaux, de la Ville et du 

Logement (Pierre-Yves DERMAGNE) le 10 avril 2017 ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 30 juin 2014 fixant : 

 le statut administratif (1ère partie), 

 le statut pécuniaire (2ème partie), 

 les dispositions particulières tant administratives que pécuniaires (3ème partie) 

du personnel communal non enseignant, à l’exception des grades légaux, telle que modifiée par le Conseil communal 

les 7 mars 2016, 25 avril 2016 et 20 février 2017 (2 x) approuvée par le Ministre des Pouvoirs Locaux, de la Ville, du 

Logement et de l’Energie (Pierre-Yves DERMAGNE) le 31 mars 2017 ; 

  

Considérant qu’au 1er mai 2021, 11 emplois d’employés d’administration sont vacants au cadre administratif ; 

  

Considérant qu’il appartient au Conseil communal de décider qu’un emploi vacant doit être pourvu soit par recrutement 

soit par promotion et de choisir s’il est procédé au recrutement, de le faire par appel public ou par appel restreint ; 

  

Considérant que bien que nous disposons de réserves de recrutements statutaires aux grades d’employé d’administration 

D4 et d’employé d’administration D6, il y a au sein de notre personnel contractuel des candidats potentiels susceptibles 

de pouvoir occuper ces postes qui ne sont pas encore inscrits dans une réserve de recrutement ce qui leur permettrait de 

pouvoir être nommé à titre définitif ; 

  

Considérant qu’afin de maintenir la motivation de notre personnel, il y a dès lors lieu de procéder la constitution de 

réserves de recrutement statutaires par appels restreints ; 

  

Qu’à cet effet, il convient que le Conseil communal décide de constituer des réserves de recrutements statutaires aux 

grades d’employé d’administration D4 (niveau E.S.S.) et d’employé d’administration D6 (niveau 2+, graduat) ; 

  

Sur proposition du Collège communal du 6 mai 2021 ; 

 

A l’unanimité, 

  

D E C I D E 

  

Article premier. De constituer des réserves de recrutement statutaires aux grades d’employé(e) d’administration D4 et 

d’employé(e) d’administration D6. 

  

Article dernier. De charger le Collège communal de lancer les appels restreints et d’organiser les examens. 

 

 

Monsieur le Conseiller LAMDOUAR quitte la séance. 
 

 

29. DO2 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE - OPERATION DE RÉNOVATION 

URBAINE - AVENANT N°1 RELATIF A L'ARRÊTE DE SUBVENTION OCTROYE A LA VILLE AFIN DE 

REALISER UNE OPERATION DE RÉNOVATION URBAINE - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver  ce mardi 1
er

 juin 2021 l’avenant n°1 relatif à 

l’arrêté de subvention octroyé à la Ville afin de réaliser une opération de rénovation urbaine. 

 

Ce projet d'avenant n°1 a pour objectif de proroger d'un an la remise des documents liés à l'opération de rénovation 

urbaine. 

Initialement l'ensemble des documents devait être envoyé pour le 12/11/2021. 

Avec cet avenant, le délai est reporté au 12/11/2022. 
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Monsieur le Conseiller BISET : 

Le vote de cet avenant permettra de respecter les conditions du subside mais, le plus important aux yeux de notre 

groupe, est qu’il permettra de respecter le principe de participation citoyenne mis en place via la commission de 

rénovation urbaine. Il s’agit d’un beau projet avec du travail de qualité qui a déjà été réalisé par les bureaux d’études 

et l’administration communale. Cependant, il nous apparait nécessaire de renforcer la participation citoyenne réelle 

avec davantage de discussions au sein de la Commission de rénovation urbaine comme s’y était engagé la Collège 

communal. Malheureusement, aucune réunion n’a encore été organisée sur le terrain et il aurait été possible d’avancer 

via un système de visio-conférence, comme d’autres instances ont pu le faire. Notre groupe invite donc le Collège 

communal à aller au bout de l’idée participative et à ne pas tomber dans le piège d’utiliser ces moyens financiers et 

humains pour quelques réalisations ponctuelles mais bien pour un projet global à l’échelle du périmètre retenu. La 

Participation ne doit pas se limiter à une validation des décisions mais bien être une démarche de co-construction 

 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je peux vous assurer que la volonté du Collège et de Madame DELHAYE qui est en charge de cette matière est de 

vraiment faire de la participation citoyenne.  On se rend compte que les lancements de projets à la participation 

citoyenne en plein COVID sont quand même compliqués.  Les projets où il y avait déjà de la participation citoyenne en 

amont de la crise COVID  : les gens se sont déjà vus, il y a déjà des contacts, ça peut débrayer plus rapidement.  Ici, 

force est de constater que le démarrage a été compliqué parce que des personnes qui ne se connaissaient pas, lancer 

cela en plein COVID, on a fait une réunion en présentiel, les autres de manière virtuelle.  On en a eu conscience et c'est 

comme ça, qu'au niveau du Collège on avait décidé de faire une mission supplémentaire à un intervenant extérieur afin 

de pouvoir assurer vraiment une mission d'animation pour qu'il y ait vraiment une participation citoyenne au sein de 

cette commission de rénovation urbaine.  On en a pleinement conscience et on a essayé de mettre sur pied quelque 

chose pour essayer de débloquer la situation, pour qu'il y ait réellement des échanges et des projets qui soient sur la 

table, etc... que ce soit vraiment dans un esprit constructif. On a pris la mesure et maintenant, on espère que les choses 

vont un peu s'améliorer et qu'il y aura des visites de terrain.  Ce sont toutes des choses qui sont prévues pour essayer de 

rendre les choses plus opérationnelles possible et qu'il ait une véritable participation citoyenne qui pour le moment est 

un peu compliquée.  Ce ne sont pas non plus des matières faciles à appréhender en virtuel, il est difficile à voir des 

plans, des photos.  C'est une matière qui demande des groupes de travail, ce genre de choses.  C'est parfois un peu 

compliqué, on le ressent comme ça.  Mais on entend bien la remarque et on est sur la même longueur d'ondes. 

Qui est  pour ce point ?  A l'unanimité.  

 

 

Vu l'arrêté ministériel du 24 juin 2013 portant exécution l'article 1er, alinéa 1er de l'arrêté du Gouvernement wallon du 

28 février 2013 relatif à l'octroi par la Région wallonne de subventions pour l'exécution d'opérations de rénovation 

urbaine; 

  

Vu le livre V du Code du développement territorial; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 29 mars 2018  de lancer une opération de rénovation urbaine sur le centre-

ville de Soignies; 

  

Vu la décision du Conseil communal du 24 avril 2018 approuvant les conditions, le montant estimé et la procédure de 

passation pour désigner un bureau d'étude qui sera chargé de réaliser l'opération de rénovation urbaine; 

  

Vu l'attribution du marché au bureau DR(EA)²M au Collège communal du 25 juillet 2018 pour un montant de 

78 353.55€ TVAC ; 

  

Vu l'arrêté ministériel du 12 novembre 2019 octroyant 47 012.13€ à la ville de Soignies afin de réaliser une opération de 

rénovation urbaine; 

  

Considérant que la durée de ce subside est de deux ans et qu'il y a lieu d'organiser différents ateliers participatifs afin de 

répondre aux conditions dudit subside; 

  

Considérant que suite à la pandémie liée au Covid-19, aucune réunion n' a pu être organisée sur terrain et de ce fait nous 

n'avons pu avancer dans le dossier; 

  

Considérant qu'une prorogation a été sollicitée afin de pouvoir respecter les délais du présent subside; 
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Considérant que cet avenant à la convention doit être validé par le Conseil communal afin de proroger d'un an le 

délai de la remise de l'ensemble de l'étude à savoir le 12 novembre 2022; 

 

A l'unanimité, décide : 

  

Article premier : de VALIDER l'avenant à la convention par laquelle la Région wallonne a octroyé un subside afin de 

monter un dossier de rénovation urbaine. 

  

Article dernier: de TRANSMETTRE pour disposition à Madame HODEIGE en charge de notre dossier au SPW-

DGO4- DAO et à la D02. 

 

 

Monsieur le Conseiller FERAIN quitte la séance. 
 

 

30. DO2 – MOBILITÉ – REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE - CARREFOUR FORME 

PAR LES RUES DES DEPORTES, DE LENS,DE L'AGACE A CASTEAU - ETABLISSEMENT D'ILOTS ET 

DE PASSAGES PIETONS - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver  ce mardi 1
er

 juin plusieurs règlements 

complémentaires sur le roulage. 

 

1. À Casteau, au carrefour formé par les rues des Déportés, de Lens et de l’Agace, des îlots et passages pour 

piétons ont récemment été créés afin de sécuriser le lieu. 

 

2. À Casteau, à la rue des Déportés, une priorité de passage au rétrécissement a été établie afin de définir un 

ordre de priorité de passage et d’assurer la sécurité et la fluidité du trafic.  

 

3. À Soignies, à la rue de Cognebeau, un passage pour piétons a également été créé pour améliorer la sécurité 

ainsi que les conditions du cheminement des piétons mais aussi pour renforcer la visibilité de l'interdiction de 

stationner existante qui entrave actuellement et fréquemment les manœuvres du car scolaire à cet endroit. 

 

4. À Chaussée Notre-Dame-Louvignies, à la rue Joseph Quintart, des priorités de passages ont également été 

établies afin de définir un ordre de priorité de passage en tenant compte des éléments suivants: 

o les véhicules entrant dans le village perdent leur priorité ; 

o une inversion des priorités est établie entre 2 rétrécissements. 

 

5. À Soignies, à la Place Albert Plaetens, une zone de rencontre a été créée, limitant la vitesse à 20km/h afin 

d’assurer la sécurité et la fluidité du trafic. 

 

6. À Soignies, à la rue PJ Wincqz  n°75, un emplacement de stationnement pour PMR a été agrandi suite à 

l’utilisation d’un véhicule plus long par la personne ayant fait la demande et bénéficiant principalement de cet 

emplacement.  

 

Monsieur le Conseiller HACHEZ : 

Le périodique communal de mars 2021 présentait le plan de circulation pour le quartier des Carrières. Il était réputé 

être adapté au printemps. Comme sœur Anne, je n’ai rien vu venir. 

La circulation au square de Savoye  et à la place Albert Plaetens devait être remise à double sens.  

Il n’en est rien. La place Albert Plaetens devient une zone de rencontre où les usagers faibles sont prioritaires et 

protégés. 

La circulation à double sens à la rue P-J. Wincqz entre le parc Pater et le carrefour du 30 juillet n’est toujours pas 

d’actualité. 

L’inversion du sens de circulation à la rue Alfred Stekke n’est pas encore réalisée. 

Notre groupe insiste pour que la communication de l’Administration communale autour de ce nouveau plan de 

circulation soit claire et que les changements, demandés par les citoyens et annoncés dans le périodique communal, 

soient effectivement mis en place et soient d’application. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 
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Monsieur HACHEZ : 

1.  Ce n'est pas à l'ordre du jour des points qui sont inscrits aujourd'hui; 

2. Quand on s'engage dans des  promesses, on les tient donc il n'y a aucun changement par rapport à cela.  Il y a 

peut-être eu un changement par rapport à la rue Alfred Stekke parce qu'il y a eu une rencontre sur place avec 

les riverains mais pour les autres changements rien n'a été modifié.  Vous avez dû vous rendre compte qu'il y a 

eu des difficultés au niveau de la météo, que les modifications qui doivent être apportées sont essentiellement 

du traçage au sol de la signalisation routière et il a fait un peu froid, il faut une certaine température pour 

pouvoir faire le marquage au sol, il faut qu'il ne pleuve pas et il faut qu'il y ait du beau temps.  Il ne fait beau 

que depuis jeudi dernier.  Je veux bien que l'on puisse faire des miracles,  tout cela est prévu, c'est dans le 

planning  mais il faut aussi que les conditions météorologiques soient avec nous.  Ici, c'est bien évidemment ce 

qui va être réalisé.  J'ai quand même répondu par rapport au quartier des Carrières mais j'aimerais vraiment 

qu'on reste sur les sujets qui sont mis à l'ordre du jour et qu'on ne s'en écarte pas.  Pa rapport à la place 

Albert Plaetens, ce n'est pas parce que c'est du 20km/h que ça remet en question les aménagements qui sont 

prévus avec le double sens au Square de Savoye. 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Je voulais juste ajouter un détail technique : on parle de zones de rencontre mais il y a une autre dénomination qui est 

l'espace partagé.  Nous avons fait l'option, à certains endroits dans Soignies, de faire des espaces partagés ou des zones 

de rencontre.  Je vais simplement rappeler et en demandant à tous les membres du Conseil communal d'être porteurs de 

cette nouvelle : quand on fait des zones de rencontre ou des espaces partagés, on donne priorité aux usagés les plus 

faibles.  Je veux simplement rappeler les règles de ces espaces partagés : 

-  les piétons peuvent utilisés toute la largeur de la voirie.  Ca me semble important.  Je vais vous prendre un 

nouvel exemple : la rue de l'Ecole Moderne.  Il est normal que vous trouviez un piéton au milieu de la route; 

- les jeux sont autorisés aussi, les espaces partagés permettent que des enfants puissent jouer dans l'espace, 

notamment parce que les voitures ne peuvent pas aller à plus de 20 km/h; 

- au besoin l'automobiliste doit s'arrêter devant l'obstacle du piéton ou du cycliste; 

- je rappelle aussi que le stationnement est interdit sauf si les emplacements sont dessinés et notamment avec le 

marquage d'un "P" pour indiquer le stationnement. 

Ca me semble important parce qu'on a quelques endroits dans Soignies où on a fait l'option de ces espaces partagés et 

de défendre finalement l'usager le plus faible, que nous soyons tous des militants de cette cause-là. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur LECLERCQ.  Est-ce qu'il a d'autre demande d'intervention ? On peut voter ?  A l'unanimité. 

 

 

 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 

abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière d'emploi, de 

formation, d'économie, d'industrie, de recherche, d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition 

écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de climat, de 

politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de 

la voie publique; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la 

tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 

circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux 

délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement 

de la signalisation routière et ses annexes; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la 

prise en charge de la signalisation; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et la fluidité du trafic; 



Conseil du 01 juin 2021 

 

42 

 

  

Considérant qu'il est nécessaire de réglementer les nouveaux aménagements du carrefour en question; 

  

Considérant l'avis technique préalable de la DDDSAV du Service public de Wallonie, avis favorable sur des 

mesures/aménagements qui nécessitent un règlement complémentaire à soumettre à l’agent d’approbation et qui reprend 

les conclusions suivantes : 

 carrefour formé par les rues des Déportés, de l'Agace et de Lens: établissement d'ilots centraux et de 

passages pour piétons via les marques au sol appropriées en conformité avec le plan ci-joint qu'il conviendra 

de joindre au règlement complémentaire lors de la procédure d'approbation. 

  

Considérant que la mesure s’applique à la voirie communale; 

  

A l'unanimité, 

  

ARRETE: 

  

Article 1: 

  

Au carrefour formé par les rues des Déportés, de l'Agace et de Lens, l'établissement d'ilots centraux et de passages pour 

piétons. 

  

Cette mesure sera matérialisée via les marques au sol appropriées en conformité avec le plan ci-joint qu'il conviendra de 

joindre au règlement complémentaire lors de la procédure d'approbation. 

  

Article 2: Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre Wallon des travaux publics. 

  

 

 

31. DO2 – MOBILITÉ – REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE - RUE DES DEPORTES A 

CASTEAU - ETABLISSEMENT D'UNE PRIORITE DE PASSAGE AU RETRECISSEMENT - VOTE 

 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 

abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière d'emploi, de 

formation, d'économie, d'industrie, de recherche, d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition 

écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de climat, de 

politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de 

la voie publique; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la 

tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 

circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux 

délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement 

de la signalisation routière et ses annexes; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la 

prise en charge de la signalisation; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Attendu qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et la fluidité du trafic; 

  

Considérant que suite à la création d'un effet de porte à proximité du carrefour avec la rue de Lens et rue de l'Agace, il y 

a lieu de définir un ordre de priorité de passage; 
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Considérant l'avis technique préalable de la DDDSAV du Service public de Wallonie, avis favorable sur des 

mesures/aménagement qui nécessitent un règlement complémentaire à soumettre à l’agent d’approbation et qui reprend 

les conclusions suivantes : 

 Rue des Déportés, l’établissement d'une priorité de passage au droit du rétrécissement existant entre les 

poteaux d'éclairage n° 234/02061 et 234/02060, la priorité étant donnée aux conducteurs se dirigeant vers la 

rue de Lens. 

  

Considérant que la mesure s’applique à la voirie communale;  

 

A l'unanimité, 

  

ARRETE: 

  

Article 1:   

Rue des Déportés, l’établissement d'une priorité de passage au droit du rétrécissement existant entre les poteaux 

d'éclairage n° 234/02061 et 234/02060, la priorité étant donnée aux conducteurs se dirigeant vers la rue de Lens. 

  

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux B19 et B21.  

  

Article 2: Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre Wallon des travaux publics. 

  

 

 

32. DO2 – MOBILITÉ – REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE - RUE DE COGNEBEAU 

A SOIGNIES - ETABLISSEMENT D'UN PASSAGE POUR PIETONS - VOTE 

 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 

abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière d'emploi, de 

formation, d'économie, d'industrie, de recherche, d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition 

écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de climat, de 

politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de 

la voie publique; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la 

tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 

circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux 

délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement 

de la signalisation routière et ses annexes; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la 

prise en charge de la signalisation; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et la fluidité du trafic; 

  

Considérant que la création de cette traversée piétonne permettrait d'améliorer les conditions du cheminement des 

piétons mais aussi de renforcer la visibilité de l'interdiction de stationner existante par défaut proximité du carrefour et 

qui entrave actuellement et fréquemment les manœuvres du car scolaire à cet endroit; 

  

Considérant l'avis technique préalable de la DDDSAV du Service public de Wallonie, avis favorable sur des 

mesures/aménagements qui nécessitent un règlement complémentaire à soumettre à l’agent d’approbation et qui reprend 

les conclusions suivantes : 

 Rue de Cognebeau: L'établissement d'un passage pour piétons à hauteur du n° 181 (carrefour avec l'Avenue 

de la Wallonie) via les marques au sol appropriées; 
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Considérant que la mesure s’applique à la voirie communale; 

  

A l'unanimité, 

  

ARRETE: 

  

Article 1: 

  

Rue de Cognebeau, l'établissement d'un passage pour piétons à hauteur du n° 181 (carrefour avec l'Avenue de la 

Wallonie). 

  

Cette mesure sera matérialisée via les marques au sol appropriées. 

  

Article 2: Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre Wallon des travaux publics. 

  

 

 

33. DO2 – MOBILITÉ – REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE - RUE JOSEPH 

QUINTART A CHEE-N-D-LOUVNGNIES – ETABLISSEMENT DES PRIORITES DE PASSAGE AUX 

RETRECISSEMENTS - VOTE 

 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 

abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière d'emploi, de 

formation, d'économie, d'industrie, de recherche, d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition 

écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de climat, de 

politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de 

la voie publique; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la 

tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 

circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux 

délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement 

de la signalisation routière et ses annexes; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la 

prise en charge de la signalisation; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Attendu qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et la fluidité du trafic; 

  

Considérant que suite à la création des 2 effets de porte, un premier à l'entrée de la zone 50 et un second à l'entrée de la 

zone 30, il y a lieu de définir un ordre de priorité de passage en tenant compte des éléments suivants: 

- les véhicules entrant dans le village perdent leur priorité ; 

- une inversion des priorités est établie entre 2 rétrécissements 

  

Considérant l'avis technique préalable de la DDDSAV du Service public de Wallonie, avis favorable sur des 

mesures/aménagement qui nécessitent un règlement complémentaire à soumettre à l’agent d’approbation et qui reprend 

les conclusions suivantes : 

 Rue Joseph Quintart, l’établissement de priorité de passage au droit des rétrécissements existants au droit 

des n° : 

1. 139 avec priorité pour les conducteurs venant de Neufvilles 

2. 157 avec priorité pour les conducteurs se dirigeant vers Neufvilles. 

Via le placement de signaux B19 et B21 
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Considérant que la mesure s’applique à la voirie communale;  

 

A l'unanimité, 

  

ARRETE: 

  

Article 1: 

Rue Joseph Quintart, l’établissement de priorité de passage au droit des rétrécissements existants au droit des n° : 

1. 139 avec priorité pour les conducteurs venant de Neufvilles 

2. 157 avec priorité pour les conducteurs se dirigeant vers Neufvilles. 

  

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux B19 et B21.  

  

Article 2: Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre Wallon des travaux publics. 

 

 

34. DO2 – MOBILITÉ – REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE - PLACE ALBERT 

PLAETENS A SOIGNIES – ETABLISSEMENT D’UNE ZONE DE RENCONTRE - VOTE 

 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 

abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière d'emploi, de 

formation, d'économie, d'industrie, de recherche, d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition 

écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de climat, de 

politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de 

la voie publique; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la 

tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 

circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux 

délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement 

de la signalisation routière et ses annexes; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la 

prise en charge de la signalisation; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et la fluidité du trafic; 

  

Considérant qu’il y a lieu de règlementer l'actuelle zone de rencontre à la Place Albert Plaetens; 

  

Considérant l'avis technique préalable de la DDDSAV du Service public de Wallonie, avis favorable sur des 

mesures/aménagement qui nécessitent un règlement complémentaire à soumettre à l’agent d’approbation et qui reprend 

les conclusions suivantes : 

 Place Albert Plaetens : L’établissement d’une zone de rencontre via le placement de signaux F12A, F12b et 

via les marques au sol appropriées en conformité avec le plan ci-joint 

  

Considérant que la mesure s’applique à la voirie communale; 

  

A l'unanimité, 

  

ARRETE: 

  

Article 1: 
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Place Albert Plaetens, l'établissement d'une zone de rencontre. 

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux F12A, F12b et via les marques au sol appropriées en 

conformité avec le plan ci-joint. 

  

Article 2: Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre Wallon des travaux publics. 

  

 

 

35. DO2 – MOBILITÉ – REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE - RUE PIERRE JOSEPH 

WINCQZ, 75 A SOIGNIES – AGRANDISSEMENT D’UNE RESERVATION EXISTANTE 

D’EMPLACEMENT POUR PERSONNES HANDICAPEES - VOTE 

 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 

abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière d'emploi, de 

formation, d'économie, d'industrie, de recherche, d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition 

écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de climat, de 

politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de 

la voie publique; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la 

tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 

circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux 

délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement 

de la signalisation routière et ses annexes; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la 

prise en charge de la signalisation; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal relative à la réservation d’un emplacement pour personnes handicapées au 

n°75 de la rue Pierre-Joseph Wincqz ; 

  

Considérant la demande du bénéficiaire de l’emplacement situé à la rue Pierre-Jospeh Wincqz n°75 qui réunit toujours 

les conditions indispensables pour la réservation d'un emplacement de stationnement et qui souhaite prolonger 

l’emplacement de 6 mètres actuel jusqu’à 8 mètres suite à l’utilisation d’un véhicule plus long; 

  

Attendu que pour prolonger de 2 mètres l’actuelle réservation d’emplacement, il y a lieu d'abroger l'arrêté ministériel 

actuel afin d'établir un nouveau règlement complémentaire sur le roulage pour la création d’un emplacement de 8 

mètres ; 

  

Considérant l'avis technique préalable de la DDDSAV du Service public de Wallonie: "Rue Pierre-Joseph Wincqz, la 

réservation d'un emplacement de stationnement pour personnes handicapées, du côté impair le long du n° 75 sur une 

distance de 8 mètres via le placement d'un signal E9a avec pictogramme des handicapés et flèche montante "8m" " ; 

  

Considérant que la mesure s’applique à la voirie communale; 

A l'unanimité, 

  

ARRETE: 

  

  

Article 1:  

L'Arrêté Ministériel relatif à la réservation d'un emplacement pour personnes handicapées au n° 75 de la rue Pierre-

Joseph Wincqz est abrogé. 
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Article 2: 

Rue Pierre-Joseph Wincqz, la réservation d’un emplacement de stationnement pour personnes handicapées, du côté 

impair le long du n° 75 sur une distance de 8 mètres.  

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9a avec pictogramme de personne handicapée et flèche 

montante « 8m ». 

  

  

Article 3: Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre Wallon des travaux publics. 

  

36. DO2 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE - BOUCLE DU HAINAUT - ETAT DE LA 

SITUATION – INFORMATION  

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à prendre connaissance ce mardi 1
er

 juin des dernières 

actualités concernant la boucle du Hainaut 

 

Mardi 18 mai: Visite du fonctionnaire technique sur le terrain. Organisation par la Commission des Bourgmestres 

 

Mardi 18 mai: 1ère réunion avec le Cabinet Tellier et l'experte de l'ULB mandatée pour l'étude sur les champs EM 

 

Mercredi 19 mai: 1re réunion entre les ingénieurs du Groupe de Travail Technique de REVOLHT et les ingénieurs 

d’ELIA 

 

Vendredi 28 mai: Présentation des alternatives par l’Asbl REVOLHT en Commission des Bourgmestres 

 

Fin juin: 2e réunion entre le GTT de REVOLHT et les ingénieurs d’Elia. Discussion de l’approche alternative proposée 

par REVOLHT. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 

J'imagine qu'il y a peut-être d'autres choses de la part de nos Députés. 

 

Monsieur  le Conseiller DESQUESNES : 

La dernière fois que nous avons parlé au Conseil communal, le 27 avril, nous avions voté une motion.  Souvenez-vous à 

l'époque, il y avait des demandes, notamment au niveau de Révolth de rencontrer les futures et d'accompagner les 

études qui avaient été annoncées par respectivement le Ministre BORSUS pour le challenge sur les vrais besoins de 

transport d'énergie pour notre territoire, d'une part et d'autre part sur les conditions à fixer en termes de normes et de 

valeurs pour ce qui concerne la protection de la santé humaine et de la nature; c'était un engagement qui avait pris par 

la Ministre TELLIER mais à l'époque, les réponses des deux Ministres avaient été négatives quant à l'association des 

riverains du groupement Révolth au suivi de l'étude.  Bref un contact direct entre les citoyens et ceux qui portent et qui 

développent les études; études qui sont le résultat des demandes des 22.000 citoyens, des 6.000 sonégiens qui ont écrit 

pour s'opposer au projet d'Elia et à son manque de transparence.  Le 12 mai, la Ministre TELLIER et, il faut le 

souligner, a eu l'occasion de changer d'attitude puisqu'elle a annoncé par communiqué de presse qu'effectivement il y 

aurait des rencontres.  Vous avez d'ailleurs cité la première, les deux autres sont déjà d'ores et déjà programmées avec 

les responsables de l'étude pour avoir des échanges directes.  C'est donc un point positif.  Par contre son collègue 

Monsieur BORSUS n'a jusqu'à présent pas accepté ces échanges directs.  Je vais donc réinterpeler.  Le  débat revient la 

semaine prochaine au Parlement de Wallonie.  J'espère qu'il sera aussi ouvert que sa collègue Madame TELLIER dans 

le futur. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 

Parfait.  Ça sera l'occasion de refaire un point lors du prochain Conseil communal. 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 
Comme vous le savez, après avoir interpellé à trois reprises Madame Tinne VAN DER STRAETEN, Ministre de 

l'Energie au niveau Fédéral, il n'y a pas de nouveau élément qui me permettrait de l'interroger à nouveau ... une 

décision qui devrait être prise par Monsieur BORSU.  Simplement signaler (ça figure sur le slide)  le travail 

remarquable qui est en train d'être réalisé par cette personne parce qu'au lieu d'une opposition bête et méchante et 

dogmatique, ils ont pris rapidement le pli d'une opposition argumentée, fouillée, ils arrivent à s'adjoindre également 

l'expertise de très nombreuses personnes notamment des professeurs d'université.  Ce qui fait qu'ils peuvent aujourd'hui 

arriver avec une approche alternative, crédible et qui mérite toute l'attention tantôt d'Elia, tantôt de Monsieur 
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BORSUS.  Voilà, c'est vraiment l'élément positif qu'il faut relever, c'est le travail  très sérieux qui est mené .et on n'est 

pas dans un groupe d'opposition dogmatique, on est vraiment avec des gens qui sont en train, point par point et de 

manière argumentée, de démontrer la nécessité d'avoir cette autoroute électrique et de proposer de véritables 

alternatives pour éviter un black-out dans les années à venir et pour maintenir la capacité d'approvisionnement de 

notre région, ce qui est évidemment essentiel. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 

Pour rebondir sur ce que vous dites.  Cette alternative technologique a été présentée au Ministre BORSUS par le 

groupement Révolth, elle a été présentée aux Bourgmestres qui siègent au niveau de la Commission des Bourgmestres.  

On a donc  accepté de payer le fait de challenger cette étude via  l'université de Mons et si vous êtes intéressés, on peut 

aussi demander au groupement Révolth de venir présenter cette étude auprès des Conseillers communaux qui le 

souhaitent.  Je pense que c'est quelque chose qui est intéressant comme cela on sera tous au courant et on pourra au 

mieux parler de ce sujet. 

 

Madame la Conseillère VINCKE : 

J’aimerais ajouter quelque chose au sujet de ce dossier de la Boucle du Hainaut. 

Je souhaiterais souligner une avancée notable dans ce dossier et même « au-delà » j’aurais envie de dire. 

Une avancée teintée d’un principe cher à Ecolo puisqu’il s’agit clairement d’une participation citoyenne qui au départ 

est inédite à ce stade dans ce genre de dossier. 

Je m’explique : nous assistons à l’application d’une méthode encore inusitée à ce jour : celui de la collaboration 

officielle dans un dossier publique d’un noyau de citoyens avec un comité de scientifiques … 

En effet, selon mes informations récentes (12/5), Mme Bouland, professeure à l’ULB a été chargée par la ministre de 

coordonner l’étude sur l’impact des champs magnétiques. 

Et parallèlement à cela, un agenda de rencontres a été fixé entre le collectif citoyen Revolth et cette professeure 

mandatée de l’étude. 

Il s’agit là d’une nouvelle donne dans la gestion de projets de cette ampleur, pour laquelle la  Ministre Céline Tellier a 

par ailleurs défini les modalités selon lesquelles les citoyens seront associés.  

Il est aussi important de souligner que cela ne concernera pas que la boucle du Hainaut puisqu’il s’agit d’une vaste 

étude sur l’impact des champs magnétiques à haute et moyenne tension sur la santé humaine, sur l’environnement et 

sur la biodiversité dont les  résultats sont attendus pour fin 2021. 

Notre Conseil communal peut donc se réjouir de constater que de nouveaux éléments de dialogue sont ajoutés dans un 

dossier qui a déjà suscité pas mal d’inquiétudes et fait couler beaucoup d’encre.  

Sachant que Mr Borsus est également concerné par ce dossier, j’ignore à ce stade si sa  démarche envers les citoyens 

de Revolth sera également complétée par une consultation plus approfondie des citoyens à l’instar de notre Ministre 

Céline Tellier. 

Au nom des sonégiens, je suis en tous les cas en demande de cette ouverture de dialogue supplémentaire dans les 

matières qui sont celles liées à ses compétences. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 

Merci Madame VINCKE.  Je pense qu'on est tous sur la même longueur d'ondes par rapport à ce que vous venez de 

nous dire.  Ça a été voté à l'unanimité dans une motion, Monsieur DESQUESNES n'hésitez pas à le reporter. 

Dernière petite information : prochaine conférence des Bourgmestres en septembre. 

 

 

  

37. DT1 - DIRECTION GENERALE - ARTICLE(S) 74 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : - 

REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) POSEE(S) LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE OU EN 

COMMISSION; - QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) AU COLLEGE COMMUNAL  

 

 

QUESTIONS POSEES PAR DIVERS CONSEILLERS LORS DU CONSEIL COMMUNAL DU 27 AVRIL 2021 
  

Question de Madame la Conseillère VOLANTE :  
  

1. Notre groupe a quelques considérations et questions à formuler sur la nouvelle collecte des déchets en 

vigueur à Soignies depuis le 22 avril 2021. 

Comme toute nouvelle mesure, il faudra un peu de temps pour s’y habituer, c’est clair. Cependant, étant donné 

que cette nouvelle politique avait été annoncée par voie de presse dès septembre 2020, les zones d’ombres 7 

mois après sont encore nombreuses. 

Les éboueurs sont également soumis à une nouvelle cadence et pénibilité certainement accrues ainsi qu’à une 

toute nouvelle organisation. Ce qui peut peut-être expliquer que l’on peut voir ce weekend certains sacs épars 

traînant devant les maisons dans certains villages et dans certaines rues de Soignies. Pour info le vendredi 23 
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avril, après 16h, les sacs ‘vert et moka’ n’avaient toujours pas été collectés sur Chaussée-Notre-Dame-

Louvignies. 

  

Réponse de la DO2 – Environnement  
  

Effectivement, la DO2 – Environnement a constaté que beaucoup de déchets domestiques trainent dans les 

rues depuis la mise en route du nouveau schéma. 

Deux raisons sont possibles :  

 Soit les citoyens se trompent de semaine pour présenter leurs déchets,  

 Soit les collectes ne sont pas correctement effectuées par l’intercommunale. 
  

Pour les problèmes de compréhension du calendrier de collecte par les riverains :  

Le service constate que les citoyens commencent de plus en plus à s’adapter au nouveau schéma de collecte. 

Plus les semaines passent, moins d’erreurs sont commises.  

Lorsque les services communaux sont interpelés à ce sujet, la DO2 Environnement diffuse au maximum les 

calendriers simplifiés qu'elle a créés. Les citoyens sont d’ailleurs extrêmement satisfaits de ces calendriers 

qui facilitent la compréhension du nouveau schéma de collecte.  
  

Par ailleurs, les Gardiens de la Paix sont sur le terrain les mercredis, jeudis et vendredis, pour essayer de 

sensibiliser au maximum les personnes qui auraient commis une erreur dans la présentation des immondices. 

Ils les sensibilisent oralement ou laissent un avis de passage qui a été spécialement rédigé à cet effet. Ils 

demandent de rentrer les sacs qui ont été déposés par erreur devant leur porte.  Un calendrier simplifié 

apparaît également au dos de cet avis en fonction de la zone pour les aider dans les prochaines collectes. 

Evidemment, il est impossible de vérifier les 500 km de voiries de l’entité chaque semaine. Il est évident que la 

sensibilisation continuera dans les semaines à venir.  

Les Gardiens de la Paix sensibilisent également les personnes qui n’auraient toujours pas rentré les 

conteneurs papiers/cartons qui ont été livrés. Ils dirigent les personnes vers le call center d’HYGEA au 

0800/11.799, dans le ca, où les citoyens ne souhaitent pas du conteneur ou s’ils souhaitent en modifier la 

capacité. 

Nos agents en profitent pour rappeler que la collecte en vrac de P/C n’est plus envisageable en Zone 1 et 2. 
  

Concernant les collectes non réalisées conformément au calendrier, le service environnement informe 

HYGEA de tous les oublis qui lui sont transmis. 

Actuellement l’intercommunale continue à mettre à jour les itinéraires de collectes à suivre par les 

chauffeurs car certaines rues n’étaient pas correctement encodées. 

Il arrive aussi que suite à des problèmes techniques, certaines tournées soient réalisées le vendredi et/ou le 

samedi. 

Le service abordera ce point particulier lors de la réunion prévue entre les services communaux et HYGEA ce 

mercredi 02 juin. 
  

2. De plus, toujours pour les éboueurs, il n’est pas toujours facile, le long de certaines artères avec 

stationnement complet le long de la voirie, de slalomer entre les voitures. Ce qui explique certainement que, 

lors du premier passage vidage des conteneurs (240 et 140L), cela a donné lieu à des spectacles désolants sur 

certains trottoirs car plus de place pour passer et les conteneurs laissés un peu n’importe comment si pas à 

même la rue. 

  

Réponse de la DO2 – Environnement 
  

Le service a déjà interpellé le Directeur Général d’HYGEA à ce sujet lors d’une réunion en date du 28/05/21. 

Les réponses aux diverses interpellations seront communiquées lors de la réunion ce 02/06/21, chez HYGEA. 

Le service était bien conscient que les vidanges des conteneurs seraient problématiques le long des voiries où 

les véhicules se stationnent en masse. C’est d’ailleurs une des raisons pour laquelle une zone de dérogation a 

été prévue. 
  

3. Concernant justement la collecte des papiers, à souligner le désarroi des commerçants des villages. En 

effet, le passage est prévu une fois par mois dans les villages et deux fois par mois au centre-ville. 

  

Réponse de la DO2 – Environnement 
  

La collecte des PC est prévue toutes les deux semaines dans la zone dérogatoire, pas uniquement pour le 

centre-ville. 
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Cette périodicité s’explique par le fait que la collecte s’effectue en vrac et qu’il est plus difficile de stocker en 

vrac 4 semaines de papiers et cartons. De plus, la densité d’habitat de la zone dérogatoire implique un espace 

de stockage réduit voire inexistant et des trottoirs réduits. En dehors de la zone de dérogation, la densité 

d’habitat est moindre et permet la collecte en conteneur du schéma général. 
  

Pour les commerçants, il est néanmoins possible de :  

 Soit commander un second conteneur de 240 L moyennant le paiement d’un montant de 30 € (pour 

l’acquisition et la livraison de celui-ci) 

 Soit de passer par une société privée pour la gestion des déchets ou uniquement des P/C. Il est alors 

possible de nous faire parvenir une preuve du contrat avec un privé (ou HYGEA), pour que le service des 

finances octroie une réduction de 50% sur la taxe immondices du commerçant. 
  

4. Ensuite, les personnes âgées habitant des maisons avec 3 petites marches sur la devanture ont bien des 

difficultés à rentrer leur conteneur. Il en va de même pour certains immeubles hors centre-ville. 

  

Réponse de la DO2 – Environnement 
  

Pour les personnes âgées, la question avait été abordée par notre service lors de la toute première réunion. 

HYGEA compte sur la solidarité entre voisins et des familles pour faciliter la présentation des conteneurs. 

Pour les immeubles par contre, les syndics et les copropriétés ont été invités à prendre contact avec le service 

des collectes pour trouver des solutions afin de mutualiser les conteneurs P/C.  

Certains l’ont fait et ont résolu le problème en demandant des conteneurs mutualisés de 1.100 L, d’autres, 

n’ont pas fait de démarches et ont accepté ou ont imposé aux occupants des immeubles, l’utilisation des 

conteneurs de 140 ou 240 L. 

Il est toujours possible de contacter le call-center d’HYGEA pour trouver une solution si la situation est 

problématique. Le service Environnement se tient également à la disposition des citoyens pour leur apporter 

des conseils. 
  

5. Enfin quand une information claire va-t-elle sortir sur les points d’apports volontaires et expliquer 

l’évolution de la situation ? En effet, nombreux sont les citoyens qui nous sollicitent sur ce point. Toute la 

population n’est pas à l’ère du numérique. Pour réussir ce défi avec ce nouveau système de collecte de 

déchets, l’information et la communication se doivent d’être claires et précises. 

  

Réponse de la DO2 – Environnement 
  

Pour les PAV, ils ont été installés début mai 2021 par la société désignée par HYGEA. Initialement, les PAV 

devaient être installés pour le début du NSC mais il y a eu un peu de retard. 

Le service a enfin reçu la confirmation ce 01/06/21 que les 9 PAV qui ont été validés étaient opérationnels.  
  

Soignies : Piscine Rue de Cognebeau, Parking du Rugby rue Général Henry et Parking Etang de la 

Cafenière rue du Marais Tiria 

Thieusies : Cimetière 

Casteau : Place des Castellois 

Neufvilles : Maison de Village, route de Montignies et Chemin des Errauves (gare) 

Chaussée-Notre-Dame-Louvignies : Cimetière 

Horrues : Chemin à Rocs (face à la rue du Champ du Village) 
  

La communication d’HYGEA à propos des PAV et des badges a été, une fois de plus très floue et tardive. Le 

service a posé la question plusieurs fois par semaine depuis le début du NSC mais n'a reçu une réponse que 

très récemment. 
  

Les badges permettant l’ouverture des PAV vont être livrés cette semaine à l’Hôtel de Ville. Ils seront mis en 

vente à l’Hôtel de Ville dès réception.  

Pour les commerces ayant marqué leur volonté de les vendre, il semblerait que les livraisons de badges 

s’effectuent dans les mêmes délais. 
  

Le service ne manquera pas de communiquer à ce sujet cette semaine. En effet, il doit attendre qu’ils soient 

effectifs avant de pouvoir communiquer leurs emplacements. 

Il est également prévu de relancer les commerçants revendeurs à ce sujet et sur les possibilités de commander 

ces badges.  
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Question de Monsieur le Conseiller HACHEZ : l'ordre du jour du conseil communal de ce mardi 27 avril mentionne 

une restauration d'un mur d'enceinte du cimetière d'Horrues. 

  

Comme " priant " régulier du cimetière d'Horrues, je me suis intéressé aux chapelles funéraires qui s'y trouvent. Une 

grande chapelle centrale semble avoir été érigée à la mémoire de l'abbé Louis-Nestor NEMEGHAIRE, né à Horrues le 

4 décembre 1880 et décédé à Horrues le 13 octobre 1960, et sur un de ces murs se trouve dressée une pierre tombale 

"BAVAY". Cette chapelle centrale est en très mauvais état. Elle a un clocheton branlant et est protégée actuellement par 

des barrières Nadar puisqu’elle constitue un danger permanent pour les personnes fréquentant le cimetière. 

Cette chapelle funéraire de grande dimension mérite toute notre attention et pourrait être restaurée grâce à l'intervention 

du "Petit Patrimoine Populaire Wallon" à la demande de l'administration communale. 

2 autres chapelles funéraires méritent aussi le détour : une chapelle "BAVAY" et une chapelle "DUJACQUIER". Elles 

devaient être toutes les 2 ornées de vitraux : ceux-ci sont évidemment manquants ou très fortement abîmés. 

  

Il me semble opportun que le Collège Communal se mobilise en faveur de la sauvegarde de ce patrimoine populaire 

sacré et contacte le Petit Patrimoine Populaire Wallon qui pourrait prendre en charge le budget de la restauration de ces 

chapelles. J’ai bien lu que le budget maximal d’intervention par projet est de 7.500,00 €. 

  

Les services communaux de l’état civil et des inhumations pourraient-ils retrouver les propriétaires de ces 3 chapelles 

funéraires ? 

  

Ne faudrait-il pas solliciter l’intervention du « Monsieur Cimetière de la Région Wallonne » pour obtenir des conseils 

efficaces de préservation et de valorisation ? 

  

Réponse de la DT1 – Direction générale (Etat-civil – Population) 
  

Les informations qui avaient été communiquées par Monsieur Hachez n'ont pas permis au service de lui répondre 

car il n'avait pas le bon nom pour le concessionnaire de la chapelle. 
  

Il avait donc demandé au fossoyeur d'aller prendre quelques photos pour aider le service mais sans succès.  
  

Après vérification auprès de la Direction en charge du Patrimoine, il appert que la Ville avait proposé une 

rénovation mais qu'elle n’a pas été inscrite au budget, car elle n'est  propriétaire que d'une partie du monument. 

L’autre moitié est propriété de la famille Fontaine de Ghélin. La personne de référence est Johnny Fontaine de 

Ghélin, chaussée d'Enghien 380 qui à la connaissance des Autorités communales n'envisage aucune prise en 

charge. 
  

Le contrat de concession court jusqu'au 19/01/2038 et la référence de cet emplacement est Z/Chapelle. 
  

  

Question de Monsieur le Conseiller BRILLET : nous vivons, actuellement, une période très délicate, c'est le moins 

que l'on puisse dire, et pas mal de la population en souffre quoique il faut sans doute prendre des mesures comme celles 

qui sont prises maintenant, mais je crois qu'il est, aussi, le moment de déconfiner. Nous avons déjà vu un premier 

déconfinement dès ce lundi, espérons que les chiffres de ce plateau actuel parviendront à baisser et que la vaccination 

permettra de diminuer un peu cette pandémie. Il y a une seconde phase qui devrait avoir lieu, si le CODECO le permet, 

le 08 mai avec l'ouverture des terrasses. C'est à ce sujet que je voudrais intervenir auprès du Collège communal en 

demandant si ce dernier envisage l'agrandissement de certaines terrasses, l'accès possible, c’est-à-dire là où il n'y a pas 

de danger au niveau routier, par exemple. J'ai quelques exemples en tête, il est possible peut-être sur certaines places de 

village d'avoir une terrasse un peu plus grande quitte à limiter la circulation ou en tout cas à la ralentir. Sur certains 

endroits aussi à SOIGNIES, il y a moyen d'agrandir les terrasses, je crois que si nous voulons aider l'HORECA qui est, 

fortement, touchée depuis le début de cette crise et qui voit une toute petite ouverture, nous devons le faire et je propose 

au Collège de prendre des mesures à ce niveau-là de manière à favoriser nos commerçants, ceux de l'HORECA en 

particulier. 

  

Réponse de Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée, en séance. 
  

Merci Monsieur BRILLET, je peux déjà vous dire qu'il y a toute une série de mesures qui ont déjà été prises par le 

Collège par rapport à ça. Le 08 mai, c'est demain, on a prévu d'équiper l'HORECA, quand c'est nécessaire, de 

parasols, on a prévu l'acquisition de bacs à fleurs pour égayer les terrasses, on a prévu des extensions de terrasses 

quand c'est possible sur le domaine public, nos services ont eu des discussions avec les tenanciers de café et de 

restaurant, il y en a certains qui pensent ne pas ouvrir le 8 mai parce que ce n'est pas tenable pour eux 

financièrement de n'ouvrir qu'en extérieur et pour ceux qui ouvrent, il y a un travail qui a été réalisé avec ces 

cafetiers et restaurateurs afin d'agrandir leur terrasse et d'égayer ces espaces. En plus, il y a tout un plan de 
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fleurissement de ces espaces publics qui est prévu également. On aura l'occasion d'y revenir, il y a tout un travail qui 

se fait de par les services administratifs de la Ville, des marchés publics qui ont été lancés, heureusement, à temps, 

parce qu'on se retrouve dans une situation où il y a une pénurie de fleurs, de bacs à fleurs et de parasols. On s'y est 

pris suffisamment tôt que pour ne pas avoir ce type de conséquence mais, évidemment, on a été pris dans les budgets 

qui sont consacrés dans la législation au niveau des marchés publics. Il y a tout un travail qui a été fait par rapport à 

ça et on pense bien encore l'accentuer dans le futur. Tout est prêt pour accompagner au mieux nos opérateurs pour 

les aider. J'aurai l'occasion d'y revenir plus précisément mais comme le prochain Conseil aura lieu le 1er juin, c'est 

pour ça que je me permets de répondre globalement mais on avait déjà eu cette attention au niveau du Collège. 
  

  

Question de Madame la Conseillère ARNOULD-PLACE : puisque nous avons parlé des canettes en cette séance 

mais il y a quelque chose d'autre pour l'instant, ce sont les masques qui trainent un peu partout. Ne pourrait-on pas 

 sensibiliser, conscientiser les citoyens au respect de la nature surtout en ce qui concerne les dépôts sauvages des 

masques sur la voie publique (via les infos, publication, réseaux sociaux, etc…) 

  

Réponse de la DT3 – Communication et Evénements 
  

Une communication est envisagée en ce sens par la DT3 en charge de la Communication via les informations 

communales et autres supports, ainsi qu'une action sur le terrain par les Gardiens de la paix. 
  

  

  

QUESTIONS ÉCRITES DE MONSIEUR LE CONSEILLER DESQUESNES 
  

Egouttage rue des Naastois – Rue G. Wincqz 

Vos services se sont récemment rendus à la fin de la rue des Naastois pour un problème d'égouttage. Il semble que celui-

ci soit bouché en aval des habitations vers la rue G. Wincqz. La SPGE nous indique que l'égout gravitaire qui relie ces 

deux voiries passe par le terrain où la SWL engage la construction d'un lotissement et que ce dernier serait devenu 

marécageux.  

1. Pouvez-vous m'indiquer ce qu'ont donné les recherches menées par le service des Travaux ? Ont-ils identifié 

le(s) problème(s) ? 

2. Un contact a-t-il été pris avec la SWL, propriétaire privé de cette parcelle ? 

3. Où en sont les démarches urbanistiques relatives à cette parcelle ? 

  

Réponse de la DO1 – Travaux, Patrimoine et Logement 
  

L’égouttage qui traverse le terrain de la SWL est vétuste et en très mauvais état. Une chambre de visite en 

maçonnerie s’était effondrée et engendrait une obstruction sur l’écoulement. Celle-ci a été réparée. Néanmoins, il a 

été constaté que l’état de l’ensemble de l’égouttage sur l’entièreté de la parcelle est très vétuste.  

Il y a une servitude d’égouttage sur cette parcelle actuellement en friche donc il n'y a pas de contact particulier à 

prendre avec la SWL qui n’occupe pas les lieux. Dans son futur projet, la SWL a prévu de refaire cet égouttage mais 

l’égouttage actuel ne tiendra peut--être pas 5 ans. Le dossier est à l’étude. 
  

  

Vitesse Chemin des Roquettes 

Le chemin des Roquettes est un axe fort fréquenté situé à l'arrière du village de Casteau. Il s'agit d'une voirie rectiligne 

où les véhicules peuvent prendre beaucoup de vitesse malgré les coussins berlinois qui ont été installés. 

1. Des mesures de vitesse ont-elles été effectuées récemment ? Dans l'affirmative, qu'ont donné les résultats et 

quelles mesures correctrices éventuelles ont été prises. D'autres aménagements visant à ralentir les véhicules 

pourraient-ils être prévus ? 

2. Pouvez-vous prévoir à court terme l'installation d'un des radars préventifs de la Ville afin de sensibiliser les 

conducteurs à leur vitesse excessive ? 

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
  

Les véhicules ne peuvent pas prendre de vitesse car cette rue est réglementée à 50km/h, malgré le fait qu’elle ne soit 

pas urbanisée sur toute sa longueur. 

Effectivement, un coussin berlinois et un effet de porte renforcent la visibilité cette disposition. 

Des aménagements complémentaires ne sont pas envisagés, ils n’auraient pas d’effet plus dissuasif que les dispositifs 

déjà installés. 
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En 2017, des analyses de vitesse ont été réalisées sur le tronçon situé entre la N6 et le virage suite à un sentiment 

d’insécurité ressenti par un riverain. 

Les résultats étaient les suivants : moyenne à 39,8km/h, V85 à 47,34km/h. 

Il n’y a pas eu comptages sur le tronçon rectiligne en l’absence de demandes riverains. 

Si on en réalise, il est à parier que comme habituellement, une majorité de conducteurs auront respecté la limitation 

de vitesse et qu’un faible pourcentage n’aura pas tenu compte de la limitation. Il s’agit de conducteurs qui n’ont pas 

l’intention d’adapter leur conduite à la configuration des lieux. Le respect du code de la route et le contrôle des 

limitations de vitesse n’est pas une mission communale. 
  

En ce qui concerne les radars pédagogiques, la ville en dispose à présent de 6. Quatre sont positionnés en priorité à 

proximité des écoles. Deux radars peuvent être utilisés pour des campagnes de sensibilisation dans d’autres rues 

mais ils seront installés en tenant comptes de critères du nombre d’usagers faibles à sécuriser et du nombre de 

conducteurs à sensibiliser. 
  

Sente N°42 – CASTEAU 

La sente n°42 est un cheminement piéton de +/- 150 mètres de long repris à l'Atlas des chemins vicinaux. Il permet de 

relier le chemin n°16 et le chemin n°40 à CASTEAU (entre le Bois de la Haie-le-Comte et la chaussée de Bruxelles) –

 voir plan annexé. 

Ce chemin existait encore il y a moins de 2 ans et a disparu depuis suite à un labour. 

Pouvez-vous m'indiquer : 

1. Si le sentier n°42 a fait l'objet d'une décision de suppression ? Le cas échéant à quelle date ? 

2. Quelles sont les actions entreprises pour rétablir le sentier et en assurer la praticabilité pour les usagers ? 

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
  

S’il s’agit du tronçon repris sur la capture d’écran jointe, il s’agit d’un chemin qui ne semble pas visible sur les vues 

aériennes depuis de plus nombreuses années. 

Il n’y a pas eu de suppression de ce chemin. 

Le projet WaCy (dont le dossier de candidature a été approuvé par le Conseil) prévoit le réaménagement de la liaison 

Casteau / Neufvilles via ce chemin. L’analyse plus approfondie de ce projet permettra de déterminer si ce chemin 

peut être rouvert. 

  

Bois de la Haie-le-Comte à CASTEAU 

La partie du bois de la Haie-le-Comte située entre le chemin de Casteau et la rue Reine de Hongrie est bordée au nord et 

au sud par deux chemins carrossables dénommés Lisière du Bois. 

Toutefois, aucun cheminement ne semble actuellement accessible par le public qui permettrait de relier ces deux 

chemins traversant le bois. Pourtant, il existe des sentiers et chemins répertoriés à l'Atlas des chemins vicinaux, 

notamment, les chemins n°48 et 49. Par ailleurs, la matrice cadastrale fait apparaître des parcelles publiques dans la 

continuité de la voie publique constituée par la Lisière du Bois. 

1. Quel est le statut de parcelle du chemin n°16 (Lisière du Bois – Sud) qui se prolonge dans le Bois de la 

Haie-le-Comte ? S'agit-il bien d'une propriété publique communale ? Si oui, confirmez-vous qu'elle inclut 

un tracé traversant le bois ? (voir annexe 1 (flèches bleues)) 

2. La partie Nord de la Lisière du Bois ne correspondant pas au tracé des parcelles cadastrales, ni à l'Atlas des 

chemins vicinaux, qui est propriétaire de l'assiette de la Lisière du Bois (Nord) ? Y-a-t-il une délibération 

communale sur cette voirie ? Quand et quelle en est la teneur ? 

3. Les chemins n°48 et N°49 traversant le bois de la Haie-le-Comte et figurant à l'Atlas existent-ils encore en 

droit ? Si non, quelle est la délibération qui les a désaffectés ? 

4. Le chemin n°30 (provenant du Chemin de Castau) est aujourd'hui barré d'une clôture en barbelé avant 

d'arriver au Bois de la Haie-le-Comte alors qu'à l'Atlas des chemins vicinaux, il se prolonge, puis se 

subdivise en devenant le "Sentier particulier" et le sentier n°48. Cet état de fait correspond-t-il à une 

décision de droit ? Si oui, de quand date cette délibération ? (plan et photo – annexe 2) 

  

Réponse de la DO1 – Travaux, Patrimoine et Logement  
  

1. Le chemin n°16 est bien en domaine public, mais le double trait traversant le bois est dû au scanning de 

plusieurs feuilles de l’atlas des chemins.  La jonction est décalée. 

Le service a pu vérifier cela sur les feuilles originales de l’atlas des chemins.  

Il en ressort que les doubles traits qui pourraient faire penser à des tracés de sentiers sont en fait l’ancienne 

limite entre la commune de Casteau et la commune de Neufvilles, avant fusion. 
  

2. La partie « Nord » de Lisière du Bois, coté vers Casteau, est complètement sur des parcelles privées, sans 

statut évident. Le coté vers Soignies comprend une amorce en domaine public, mais ensuite, ne suit plus 
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aucun tracé historique non plus. Le service Patrimoine, n'a pas de décision concernant les passages sur 

ces parcelles privées, mais ils répondent à la définition de voirie communale du décret voiries de 2014 : " 

Art. 2. On entend par: 1°voirie communale: voie de communication par terre affectée à la circulation du 

public, indépendamment de la propriété de son assiette, y compris ses dépendances qui sont nécessaires à 

sa conservation, et dont la gestion incombe à l'autorité communale; du moins jusqu’à la dernière 

habitation desservie." 
  

3. Au service Patrimoine, il n'y pas d’archive de la commune de Casteau qui pourraient confirmer la 

suppression officielle des sentiers 48 et 49. 

Des sentiers se sont éteints par non usage. Il faut pour cela qu’ils n’aient plus été utilisés dans leur tracé 

original après 1982. 
  

4. Le chemin n°30 de l’atlas ne correspond plus au tracé actuel, dès l’amorce du chemin n°4 (chemin de 

Casteau) . 

Le tracé de l’atlas traverse une propriété privée (parcelle b 216 x, chemin de Casteau n°159) construite. 

On retrouve un plan de modification du chemin n°29 (perpendiculaire au n°30) dans les dossiers de l’atlas, 

mais sans décision de la commune de Casteau. 

Si la clôture se positionne à l’endroit nommé sentier particulier, la seule chose à tenter est d’obtenir une 

tolérance de passage du propriétaire (avec panneau explicatif), mais pour aller où ? 
  

Le service tient les documents graphiques à disposition, car même scannés, ils ne sont pas très lisibles sans 

explications. 
  

Déversements de déchets/fientes dans le Bois de la Haie-L-Comte 

Depuis le mois de juillet 2020, à intervalles réguliers et à des heures très matinales, a été constaté un va-et-vient de 

camions de type semi-remorques transportant des matières (fientes ?) dégageant des odeurs nauséabondes et se dirigeant 

vers le cœur du Bois de la Haie-le-Comte par le chemin de la Lisière du Bois (partie du sud). Visiblement, ces camions 

– non identifiables par un nom de société – procèdent à des navettes pendant un laps de temps brefs (2 ou 3 jours 

consécutifs). Le bois de la Haie-le-Comte est la destination finale de ces camions. 

Avez-vous eu connaissance de ces faits ? 

Si oui, quelles ont été les actions entreprises par la commune ? Avez-vous eu des contacts avec la SPW à ce propos ? 

Si non, quelles investigations envisagez-vous ? 

Existe-t-il un permis spécifique pour le dépôt de déchets ou autres rebus dans le bois de la Haie-le-Comte ? 

  

Réponse de la Zone de police Haute Senne 
  

Monsieur le Conseiller François DESQUENNES dispose d’informations que la ZPHS ne possède pas actuellement.  

Elle sera donc attentive à cette situation comme pourrait l’être le Service Environnement de la Ville De Soignies. 

Elle demande si ce service a déjà fait une quelconque constatation sur place ou pas. En ce qui nous concerne, non. 
  

Par contre, il serait pertinent que la personne qui informe Monsieur le Conseiller s’adresse au moment des faits au 

service le plus compétent. Cela permettrait d’établir l’infraction et de rédiger procès-verbal si cela se justifie. 
  

Y a-t-il eu des faits récemment ?   
  

Les services de la ZPHS ne savent pas s'il existe un permis spécifique pour le dépôt de déchets ou autres dans le bois 

de la Haie-le-Comte. Si cela existe le Service Environnement devrait en être informé.  
  

Monsieur Jean-Claude Paul, Commissaire de police, Chef de Corps ff. signale qu'un  service a parcouru le Chemin 

de la Lisière du Bois et n’a rien constaté. 
  

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie (Environnement) 
  

Gilles MAHAUX, Agent constatateur, s’est donc rendu ce 26/05/2021 au matin au bois La Haie Le Comte, en 

compagnie de l’auteur des dépôts. 

Il s’agit donc de boues de station d’épuration qui présentent effectivement une odeur désagréable et forte, raison 

pour laquelle le stockage est réalisé loin de toute habitation. 

Aucune modification du relief du sol n’a été constatée. 
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Les boues viennent de la STEP du Chemin de la Platinerie. L’auteur rappelle qu'en reprenant ces boues, c'est du 

recyclage et que la commune de Soignies devrait être positive avec cela. Mais selon lui, la STEP ne donnerait pas de 

bons de sortie des boues. 
  

Ce jour Monsieur L’Echevin BORREMANS a également interrogé M. MAHAUX sur l’utilisation de ces boues. Elles 

sont fournies aux agriculteurs pour amender les champs.  
  

La DO2 Environnement se renseigne actuellement sur les éventuelles autorisations nécessaires pour stocker et 

transporter les boues de station d’épuration par les agriculteurs. 
  

  

Questions écrites de Monsieur le Conseiller HOST 
  

Trafic à la rue de Neufvilles 

Je suis interpellé par de nombreux riverains de la rue de Neufvilles qui habitent entre le croisement du Chemin du 

Clypot et chemin des Horrutois. Ceux-ci sont inquiets des conséquences du passage croissant des poids lourds sur la 

stabilité de leur maison. Voici quelques questions : 

 Y-a-t-il eu dernièrement une autorisation pour une augmentation des camions issus de la Carrière du Clypot 

? 

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
  

NON 
  

 Quand les camions sortent de la carrière, doivent-ils prendre le Chemin du Clypot lorsque les travaux seront 

terminés ou la rue de Neufvilles pour rejoindre la RN57 ? 

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
  

En sortant des carrières, les conducteurs doivent emprunter le chemin des Horrutois pour rejoindre la rue de 

Neufvilles. 
  

 Quelles sont les mesures que vous comptez prendre pour réduire la vitesse à la rue de Neufvilles ? 

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
  

Une mesure a déjà été prise il y a quelques temps par le SPW pour mettre ce tronçon à 50km/h. La zone de police 

y réalise ponctuellement des contrôles de vitesse. Les aménagements liés à la rue de Neufvilles sont actuellement 

en pourparlers avec le SPW.  
  

Borne électrique 

Depuis plus d'un mois, j'essaie d'utiliser la borne électrique située Place du Millénaire. Les utilisateurs font face à de 

nombreux problèmes : bornes hors service, quand elle est en service, la prise ne peut jamais être retirée, charge 

interrompue… Il faut tout le temps appeler le 078/156181 pour débloquer la situation quand c'est possible, et après de 

longs temps d'attente. Comme le coût est calculé en temps, qu'il y ait chargement ou non, le compteur financier 

tourne… Et pour finir, tout ceci se passe en néerlandais. 

Après plusieurs dizaines de messages avec ORES, je vous écris car je suis excédé par cette situation qui va totalement à 

l'encontre de l'évolution de notre société vers des moteurs moins polluants. Je me fais le porte-parole d'autres 

utilisateurs qui ne comprennent pas pourquoi cette seule borne publique ne fonctionne pas alors qu'elle est placée depuis 

quelques années ! Ceci n'encourage pas du tout à faire des efforts pour diminuer la consommation d'énergie fossile ! 

Pour rappel, c'est la seule possibilité actuellement pour ces habitants du centre-ville qui n'ont pas de garage ou de 

possibilité de stationner de manière privée, de pouvoir fournir leur véhicule en électricité. 

Que comptez-vous faire pour débloquer cette situation inacceptable ? 

  

Réponse de  la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 

Voici la réponse d'ORES 
  

"Je regrette bien évidemment le constat dressé ci-dessous et vous présente mes plus sincères excuses pour les 

désagréments occasionnés. Compte-tenu de la situation, et parce qu’une solution pérenne doit être mise en place, 

notre directeur Monsieur Philippe Floren a validé le fait que nous remplacions l’actuelle borne par un modèle de 

nouvelle génération. 
  



Conseil du 01 juin 2021 

 

56 

 

Monsieur Zignale (POWERDALE), également conscient de la nécessité de livrer un service de qualité, me 

communiquera un délai de livraison afin que nous puissions organiser les travaux. Pour permettre le remplacement 

de cette dernière, il nous faudra procéder à des travaux de génie civil afin de réaliser un socle en béton pour la mise 

en place du nouveau modèle de borne. Une fois toutes les informations en ma possession, je vous reviendrai avec le 

planning des interventions afin que nous mettions un terme à ladite problématique. 
  

Une nouvelle fois, en mon nom mais aussi en celui d’ORES, je vous présente mes plus sincères excuses et vous prie 

de bien vouloir les accepter. 
  

Je reste à votre disposition pour toutes les questions que vous jugeriez utiles. 
  

 

Akim Mameche 
Infrastructures – Chef du Service Travaux Clients 

Avenue du Parc d'Aventures Scientifiques, 1 - 7080 Frameries 

Tél. : +32(0)65/34.38.25 - GSM : +32(0)473/48.16.56 

www.ores.be 

   

" 

  

Question de Madame VOLANTE : filets d'eau au niveau des Cerisiers. 

 

Dans certains clos du quartier des Cerisiers, les filets d'eau ont été remplacés à moitié.  Madame VOLANTE souhaite 

savoir si la complétude de ces travaux va être traitée assez rapidement afin d'avoir quelque chose d'homogène.  Elle 

signale qu'au niveau de "la Tortue" et de la rue des Cerisiers les filets d'eau sont inexistants et complètement exposés et 

que des matériaux sont déposés à l'entrée. 

 

Transmis à la DO1 – Travaux pour réponse 

 

Question de Monsieur HOST : problématique de la mobilité des poids lourds au Rempart du Vieux Cimetière. 

 

Monsieur HOST rappelle que cette question a déjà été posée.  Le rempart étant très étroit Monsieur HOST demande de 

prévoir une interdiction de circuler aux plus de 3 tonnes ½.  

Il demande également si un lien peut se faire de manière technique au niveau de Soignies pour qu'il y ait une connexion 

GPS correcte. 

 

Transmis à la DO2 - Mobilité pour réponse 

 

 

Question de Monsieur BRILLET : point d'apport complémentaire d'HYGEA. 

 

Un point d'apport est prévu à Naast mais n'est toujours pas installé.  Monsieur BRILLET se demande si cela est dû au 

fait que certains riverains ont réclamés à ce propos.  Apparemment, il y aurait un problème pour enterrer des bulles à 

l'endroit où cela était prévu puisqu'il y a des démergements de la Senne. 

 

Transmis à la DO2 - Environnement pour réponse 

 

 

Question de Madame VINCKE : fauchage tardif. 

 

Madame VINCKE a été interpellée par un riverain d'HORRUES qui s'inquiétait à la découverte d'un bord de chemin qui 

arborait un panneau "fauchage tardif" alors qu'il a trouvé cette zone complètement rase au début du mois de mai.  C'est 

pourtant une période favorable au fleurissement nécessaire aux polinisateurs d'où l'étonnement de cette personne.  Cette 

zone se situe chemin du Valet Maquet. 

Dans le cadre du fauchage tardif qu'elle est la logique suivie par la commune ? 

Est-ce que l'on pourrait informer la population de l'étendue des zones réputées en fauchage tardif sur le territoire de 

Soignies et donner une petite description du processus de gestion différencié dont bénéficient ces zones ? 

 

Transmis à la D01 – Travaux pour réponse 

http://www.ores.net/
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